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En toute Libé

La foule investit la rue
Et ce n’est pas qu’une 

question de pass vaccinal !

Ph : Haytam Raghib

Un drôle de rituel veut qu’on laisse au gouvernement nouvelle-
ment installé 100 jours avant de penser à évaluer son action.
Pourquoi pas 101 ou 99 jours ? Ou tout autre chiffre pendant

que nous y sommes ?
Allez y savoir !...
Pas évident de se plier à cette curieuse astreinte quant c’est ce même

gouvernement qui fait, quoiqu’à l’insu de son plein gré, dans la provo-
cation surfant d’entrée entre maladresses, impairs ou franches bourdes.

Au départ, il y a eu ce record plus qu’insolite à la faveur duquel, une
ministre n’a pas duré plus d’une semaine pour se voir remplacée par celui
à qui elle pensait avoir succédé. Et dire que l’on a voulu nous faire croire
qu’après coup, et comme par enchantement, elle se serait subitement
rappelée que servir les Casablancais (merci Madame, au passage) comp-
tait pour elle plus que de le faire pour tous les Marocains…

Par la suite, un certain voyage du Chef  en Arabie Saoudite avec, à la
clé, une bévue monumentale. Nous avons feint de n’avoir rien remarqué,
avec l’espoir de voir l’intéressé se racheter en remerciant ce staff  encom-
brant qui l’accompagnait dans ce voyage pour, enfin, pas grand-chose.

Et voilà donc que le ministre revenant, trop soûlé, à l’évidence, par
ce retour en force se rappelle à notre (pas trop) vieux souvenir en ac-
couchant d’une obligation soudaine, brute et abrupte de se munir d’un
pass que  l’on appelle tantôt sanitaire, tantôt vaccinal, selon l’humeur du
moment et des responsables …

Qu’on se le dise de prime abord : il ne s’agit pas d’être provax ou
antivax. Mais c’est bien la manière qui n’y est pas. En se cachant derrière
l’état d’urgence sanitaire, on s’est cru trop malin et démesurément fort
pour imposer illico presto quelque décision que ce soit et, aussi contrai-
gnante soit-elle. Et c’est là que le bât blesse. Où sont passés vos com-
municateurs ? S’il s’en trouve. Un débat national, médias aidant, n’aurait
sûrement pas été de trop. Résultat de cette grande défaillance, certains
populistes n’ont pas hésité à faire de ce fameux pass une grosse cause à
même de redorer leur blason…

Si seulement l’on s’était arrêté à ce niveau. Les anti-pass (et non anti-
vax) se sont avérés plus nombreux que l’on pouvait le penser.

La rue dans de grandes villes du pays est investie. Et il n’y en avait
pas que pour le pass «vaccin-sanitaire». Des « dégage!» fusent de partout.
Et bien avant les fameux 100 jours SVP ! 

La déception serait-elle déjà de mise ? Il faut dire que la hausse im-
promptue des prix des produits de première nécessité est là pour la jus-
tifier.

Et surtout, surtout, ces trop alléchantes promesses d’augmentation
de salaires pour enseignants et personnel médical  dans la foulée, entre
autres … promesses qui auront vécu le temps d’une campagne électorale.
Rien dans le PLF 2022 ne semble donner crédit ne serait-ce qu’à un petit
soupçon de cette « manne » promise en appât.

Ceux qui se sont trop laissés aller à se gargariser d’une majorité qu’ils
veulent incursive doivent  se donner le temps d’écouter la rue. Et gare à
ses « Dégage » !

En attendant les 100 jours 

Mettez vos bourdes en stand-by
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Alger s’inscrit en porte-à-faux
avec la légitimité onusienne
La résolution du Conseil de sécurité 2606 a le mérite d’horripiler la junte algérienne

Les derniers développements de la
question du Sahara marocain, no-
tamment dans la sphère des Na-
tions unies, ont consacré, encore

une fois la légitimité historique et juridique
de la  cause marocaine quant à l’intégrité
territoriale et la souveraineté légale sur les
provinces du Sud.

Reconnaissant la justesse de la position
du Royaume du Maroc et la pertinence
quasi-unanimement reconnue par la com-
munauté internationale de l’initiative d’au-
tonomie qu’il avait proposée et contre les
tergiversations infructueuses et les manœu-
vres stériles  et improductives des maîtres
d’Alger, le Conseil de sécurité de l’Organi-
sation des Nations unies (ONU), au terme
de longues discussions, étayant le bien-
fondé au regard des dispositions juridiques
internationales du droit du Royaume à sa
souveraineté totale sur son Sahara, a adopté
la résolution 2602 prorogeant d’un an le
mandat de la Minurso.

Persistant dans son attitude incompré-

hensible et foncièrement déraisonnable et
s’entêtant dans un acharnement donqui-
chotien inouï, l’Algérie a aussitôt exprimé
son « profond regret » et a dénoncé ladite
résolution comme étant « partiale », rap-
porte l’Agence française de presse (AFP).
Il convient de rappeler à ce propos que bien
au préalable, Alger avait clairement signifié
son opposition à toute reprise des négocia-
tions sous leur format de tables rondes, en-
tamées en 2019 sous l’égide des Nations
unies et regroupant Maroc, Algérie, Mauri-
tanie et Polisario.

D’autre part, lors d’une conférence de
presse tenue à New York immédiatement
après le vote des membres du Conseil de
sécurité, l’ambassadeur représentant per-
manent du Royaume du Maroc auprès de
l’ONU, Omar Hilale, a affirmé que la dy-
namique de développement, tous azimuts
en cours dans les provinces du Sud du
Maroc, est le fruit d’un effort « participatif
et inclusif» associant toutes les composantes
de la population locale. « Le Maroc est en
train de développer son Sahara avec la par-
ticipation et l’inclusion de toutes les com-
posantes de la population locale, y compris
les tribus, les femmes, les jeunes et les ac-
teurs politiques », a-t-il expliqué avant de
rappeler que la population du Sahara ma-
rocain, dans son ensemble, a répondu pré-
sente au triple scrutin du 8 septembre
dernier, à travers une participation massive
qui a dépassé les 63%, taux le plus élevé au
niveau du Royaume.

Là-dessus, le diplomate marocain a ex-
pliqué que le Royaume fait bien le distinguo
« entre le processus politique et le dévelop-
pement du Sahara marocain, d’autant plus
que le développement est un « droit inalié-
nable de l’Homme ».

Contrairement à l’Algérie où les fonds
et l’assistance humanitaire sont (systémati-
quement) « détournés », au Maroc, un bud-
get colossal est investi pour construire un
avenir meilleur, a enchaîné M. Hilale, ajou-
tant que l’Algérie et « son Polisario » offrent
« un avenir de désespoir » aux enfants des
camps de Tindouf.

A propos, précisément, de ces camps,
l’ambassadeur, représentant permanent du
Royaume auprès de l’ONU a souligné que
l’Algérie « a commis une des plus graves

violations » des droits de l’Homme en re-
mettant les populations des camps de Tin-
douf  entre les mains d’un groupe
séparatiste armé.

Il a relevé, en outre, que l’Algérie a cédé
une partie de son territoire au groupe sépa-
ratiste du polisario, indiquant que les camps
de Tindouf  sont les seuls au monde qui ne
sont pas civils.

Le diplomate a rapporté, par ailleurs, ci-
tant le dernier rapport du Secrétaire général
des Nations unies, que des militaires algé-
riens avaient tué deux Sahraouis dans ces
camps en octobre 2020.

De pareilles violations des droits de
l’Homme « existent parce que l’Algérie re-
fuse de procéder au recensement et à l’en-
registrement des populations » des camps
de Tindouf, a fait observer Omar Hilale, en
développant que conformément à la
convention de Genève sur les réfugiés de
1951, l’objectif  fondamental de tout recen-
sement est de protéger les droits de ces po-
pulations, identifier leurs besoins et
répondre à leurs attentes.

Il a affirmé, avec force, à cet égard, que
la responsabilité internationale d’un pays est
imprescriptible en soulignant que l’Algérie
restera responsable des violations ayant lieu à
l’intérieur des camps et devra assumer toutes
ces responsabilités « devant l’histoire, les peu-
ples du Maghreb et les Nations unies ».

D’un autre côté, Alger, s’acharnant
dans ses coups d’épée dans l’eau, parallèle-
ment à ses manœuvres désespérées et alors
que la junte militaire s’active dans l’installa-
tion d’une gigantesque base militaire aux
alentours des camps de Tindouf, la plus
grande base de l’Afrique, semble-t-il, fait re-
cours à l’arme économique, persuadé que
tous les moyens sont bons pour contrecar-
rer l’émergence tous azimuts du Maroc en
tant que puissance régionale et continentale,
de l’avis de nombreux observateurs et ex-
perts internationaux.

En effet, le Président marionnette Teb-
boune a « ordonné », dimanche, au groupe
public de son pays « Sonatrach » de ne pas
reconduire le contrat du gazoduc traversant
le Maroc et alimentant l’Espagne et le Por-
tugal en gaz naturel « au vu des pratiques à
caractère hostile du royaume » voisin.

Ainsi les livraisons de gaz algérien à
l’Espagne, notamment, se feront désormais
exclusivement via le gazoduc sous-marin
Medgaz lancé en 2011.

« Le président Abdelmajid Tebboune a
ordonné la cessation des relations commer-
ciales entre Sonatrach et l’Office marocain
de l’électricité et de l’eau potable (ONEE)
et le non renouvellement de l’accord qui ex-
pire dimanche à minuit »,  indique un com-
muniqué de la présidence diffusé par la
télévision publique algérienne.

M.Tebboune a pris cette décision après
consultation (….) « au vu des pratiques à
caractère hostile du royaume qui portent at-
teinte à l’unité nationale», selon ledit com-
muniqué.

Aussitôt, en réaction à cette décision,
par ailleurs très attendue, l’Office national
des hydrocarbures et des mines (ONHYM)
et l’Office national de l’électricité et de l’eau
potable (ONEE) ont indiqué conjointe-
ment que la non-reconduction de l’accord
sur le GME (Gazoduc Maghreb-Europe),
décidée par les autorités algériennes n’aura
dans l’immédiat qu’un impact insignifiant
sur la performance du système électrique
national.

Eu égard à la nature du voisinage du
Maroc et en prévision de cette décision, les
dispositions nécessaires ont été prises pour
assurer la continuité de l’alimentation du
pays en électricité, ont précisé les deux or-
ganismes dans leur communiqué, en ajou-
tant que d’autres options sont en cours
d’étude pour des alternatives durables, à
moyen et long termes.

Tout en observant ces gesticulations in-
congrues, théâtralement affichées par l’ap-
pareil politico-militaire, n’admettant, de
surcroît, aucune expression d’un peuple
souffrant de sa tyrannie, contre des déci-
sions qui sont loin de servir son intérêt, son
intégration régionale et son épanouisse-
ment à l’international, le Maroc poursuit sa
course vers le progrès, le développement
optimal et l’ancrage de la démocratie au ser-
vice du bien-être de sa population.

L’histoire n’est ni sourde, ni muette, ni
aveugle…

Elle en tient et tiendra compte.. 
Rachid Meftah
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Omar Hilale : L’Algérie 
a commis l’une des plus
graves violations  des
droits de l’Homme en 
sacrifiant les populations
des camps de Tindouf, les
seuls camps au monde 
à ne pas être civils, entre 
les mains d’un groupe 
séparatiste armé 

Le Conseil de sécurité
réitère la justesse de 
la position du Royaume du
Maroc et son initiative
d’autonomie 
quasi-unanimement 
reconnue par la 
communauté internationale
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Les médias algériens poursui-
vent leur guerre par procu-
ration contre le Maroc,
faisant fi des principes élé-

mentaires de crédibilité, d’objectivité
et d’éthique déontologique. Le quoti-
dien arabophone Echorouk a récem-
ment publié un article qui regorge de
mensonges et d'informations dé-
nuées de tout fondement, sous le titre
: «L’Algérie à l’origine de la crise entre
la Russie et le Maroc». Une énième
bêtise qui entache le registre déjà riche
de fake news de cette publication et
ses journalistes, tournés en dérision
par la diplomatie russe.

En effet, le ministère russe des
Affaires étrangères a publié un com-
muniqué, où il dénonce vigoureuse-
ment les mensonges colportés par la
propagande médiatique algérienne et
où il s’en prend violemment à Echo-
rouk, dénonçant une tentative de
«jongler avec les faits» et de «diffuser
des mensonges purs et simples» à
propos des relations maroco-russes.
«Nul doute que le journal peut pré-
tendre à un triste prix dans le modèle
classique de désinformation et égale-
ment pour fausse analyse», a ironisé
la diplomatie russe.

Si l’auteur de l’article cite un cer-
tain nombre de faits pour tenter de
gagner en crédibilité, notamment la
suspension des vols entre Rabat et
Moscou et le rappel de l’ambassadeur
russe au Maroc, Valeryan Shuvayev, le
ministère russe des Affaires étran-
gères estime que «les informations
parues dans la presse algérienne sur
une crise entre la Russie et le Maroc
n'existent que dans l'imaginaire de
leur auteur».  

La diplomatie russe inflige une
autre cuisante humiliation au quoti-
dien Echorouk en estimant que ses
journalistes devraient «vivre dans un
univers parallèle et ne rien savoir de la
pandémie du Covid-19», avant de
rappeler que «les autorités marocaines
ont suspendu les vols avec la Russie
en raison de la détérioration de la si-
tuation sanitaire et épidémiologique
dans la Fédération russe», réfutant
l’existence de «sous-texte politique de
cette décision». Le communiqué, pu-
blié sur le site officiel de la diplomatie
russe, explique également que l'am-
bassadeur russe à Rabat était en va-
cances programmées dans son pays
et est «rentré à Rabat le 24 octobre»
pour «reprendre ses fonctions».

Tout en qualifiant les informa-
tions du journal algérien comme «dé-
connectées de la réalité», le ministère
russe a tenu à rappeler que le Maroc,
à travers son ministère des Affaires
étrangères, a déjà «rejeté catégorique-
ment les allégations de crise dans les
relations bilatérales» entre les deux
pays. Et de préciser que lors de sa ren-
contre avec l'ambassadeur du Maroc
en Russie, Lotfi Bouchaara, le 21 oc-

tobre, le vice-ministre russe des Af-
faires étrangères, Mikhaïl Bogdanov,
s'est dit perplexe face aux allégations
diffusées par plusieurs médias algé-
riens sur un refroidissement des rela-
tions entre Moscou et Rabat».  

Le démenti du ministère russe
des Affaires étrangères a également
rappelé que le diplomate russe avait
même souligné que «la coopération
bilatérale polyvalente et mutuellement
bénéfique progresse régulièrement et
que l'ambassadeur de Russie au
Maroc Shuvayev joue un rôle impor-
tant dans sa promotion».

Les russes ont également tenu à
souligner que le rapprochement stra-
tégique entre la Russie et certains
pays, dont le Maroc, dérange plu-
sieurs parties qui utilisent tous les
moyens possibles et imaginables, y
compris la désinformation, afin de
nuire aux relations qu’entretient Mos-
cou avec lesdits pays. «Il est dommage
que le journaliste d’Echorouk ait sim-
plement publié un faux papier
pseudo-analytique, apparemment
dans l’espoir de gagner les faveurs de
ceux qui s’opposent à la Russie»,
conclut la diplomatie russe.

Si les Russes ont été, on ne peut
plus clairs, à propos de ce sujet, le
quotidien Echorouk n’a, quant à lui,
publié aucune précision ni excuse
pour cette bêtise qui lui a valu un
commentaire humiliant de la part de
la diplomatie d’une puissance mon-
diale. «De son côté, le ministère algé-
rien de la Communication, si prompt
à délivrer des leçons de déontologie
aux médias étrangers qui critiquent
l’Algérie, n’a toujours pas rappelé à
l’ordre le quotidien Echorouk qui
vient de porter un énorme préjudice
à la crédibilité de la presse algérienne»,
estime le média algérien «Algérie
Part».

Il faut dire que tout observateur
averti n’est pas sans savoir que le ré-
gime algérien est de plus en plus isolé
sur la scène internationale, se réfu-
giant dans une propagande délirante
pour détourner l’attention sur ses
problèmes internes. «L’Algérie se re-
croqueville sur elle-même et se lance
dans une fuite en avant en utilisant
tous ses vieux réflexes de dénoncia-
tion de la main de l’étranger pour jus-
tifier les crises qui la parcourent», a
expliqué Pierre Razoux, directeur aca-

démique de la Fondation méditerra-
néenne d’études stratégiques (Fmes),
un institut français de recherche indé-
pendant, dans les colonnes du Journal
de Dimanche.

Si les médias algériens ne ratent
aucune occasion pour relayer de
fausses informations sur le Maroc, ils
n’ont, en revanche, pas pipé mot à
propos de l’adoption récente de la ré-
solution 2602 du Conseil de sécurité
de l’ONU qui vient conforter les ac-
quis réalisés par le Royaume dans le
dossier du Sahara.

Ladite résolution qui a prorogé
pour une année le mandat de la Mi-
nurso, tout en consacrant, une fois de
plus, la prééminence de l’initiative ma-
rocaine d’autonomie pour résoudre le
conflit artificiel autour du Sahara ma-
rocain, embarrasse les médias algé-
riens qui ne savent plus quoi écrire.
L’agence de presse algérienne (APS)
s’est contentée du service minimum
en annonçant dans une dépêche la
prorogation d’une année du mandat
de la Minurso, avant de verser,
comme à l’accoutumée, dans la falsi-
fication des faits et la désinformation.

Mehdi Ouassat

“Echourouk” d’Algérie cancre
de l’info, champion de l’infox
Les relations entre Rabat et Moscou au beau fixe, dixit le ministère des Affaires étrangères russe 

Nul doute que 
ce journal peut
prétendre à un
triste prix dans le
modèle classique
de désinformation
et également pour
fausse analyse
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Mehdi Mezouari intervenant au nom du Bureau politique de l’USFP lors de la
cérémonie de commémoration du 40ème jour du décès d’Abdelouahab Belfqih

Le regretté était un grand homme de valeurs,
de loyauté, de courage et d'honnêteté 
«Feu Abdelouahab

Belfqih était un grand
homme de valeurs, de
loyauté, de courage et

d'honnêteté. Qualités qui étaient
toujours les siennes même à l’égard
de ceux qui étaient d’un autre avis
que lui. Il était sincère dans ses rela-
tions avec l’autre. Un homme excep-
tionnel. Nous avons perdu un frère
et un ami très cher, et nous, mem-
bres de l'USFP, avons reçu de nom-
breux messages de condoléances
pour cette perte, car il était bien l'un
des nôtres».

C’est en ces termes que Mehdi
Mezouari a salué la mémoire du dé-
funt dans une allocution prononcée
au nom du Bureau politique de
l’USFP à l'occasion de la commé-
moration du 40ème jour du décès
d’Abdelouahab Belfqih.

«Le regretté était honnête et sin-
cère. Il était connu parmi les habi-
tants de la province et de la région
pour ses valeurs humaines et son
humilité. Il était un fervent défen-
seur de la ville de Guelmim et de ses
habitants. Preuve en est les investis-

sements et les projets économiques,
sociaux et sportifs qu'il y a réalisés»,
a souligné Mehdi Mezouari qui était
accompagné lors de cette cérémonie
de deux membres du Bureau poli-
tique, Badiaa Radi et Nezha Aba-
krim.

Par la suite, le fils du regretté,
Taher Belfqih, a prononcé une allo-
cution dans laquelle il a mis l’accent
sur les qualités humaines de son
père, lesquelles constituent un mo-
dèle pour ses enfants. 

Plusieurs intervenants ont pris la
parole en cette occasion, notam-
ment le Haut commissaire aux an-
ciens résistants et membres de
l'Armée de libération, des notables
et des chioukhs des tribus sahraouies
de Sidi Ifni à Dakhla. Ils ont tous
rendu hommage à la mémoire d’Ab-
delouahab Belfqih et loué ses valeurs
éthiques et son engagement poli-
tique.  

Ses connaissances, amis et voi-
sins, ainsi que des parlementaires et
des élus locaux et régionaux ont re-
nouvelé leurs condoléances à la fa-
mille du regretté.

Par ailleurs, une vidéo, relatant le
parcours du défunt aux niveaux
local, régional et parlementaire et ses
efforts dans la défense de la maro-

canité du Sahara, a été projetée lors
de cette cérémonie.

A rappeler qu’Abdelouahab
Belfqih  est décédé le 21 septembre

dernier et a été inhumé dans sa com-
mune natale de Sidi Abdallah, à Sidi
Ifni.

H. T

Le Maroc, un modèle pour les pays africains
en matière d'énergies renouvelables 

Le Maroc est devenu un mo-
dèle pour les pays africains
en matière d'énergies renou-

velables et de développement dura-
ble, rapporte dimanche le journal
sud-africain «The Citizen».

« Alors que l'Afrique du Sud
s'efforce de trouver la meilleure
voie à suivre pour la transition vers
les énergies renouvelables, le
Maroc, lui, se fait le champion de la
révolution verte de l'Afrique et
avait même inscrit le droit d'accès à

l'énergie durable dans sa Constitu-
tion», écrit le journal dans un article
intitulé «Les énergies renouvelables
au Maroc : Une leçon ou deux pour
l'Afrique du Sud».

Notant que l'Afrique du Sud a
failli de garantir un droit de
l'homme aussi crucial à ses ci-
toyens, il relève que les deux pays
qui se situent littéralement presque
aux antipodes géographiquement
sur le continent, pourraient parta-
ger leurs expériences dans ce do-

maine.
Le quotidien souligne égale-

ment que le Maroc est en passe
d'avoir entre 60% et 65% de son
électricité produite à partir d'éner-
gies renouvelables d'ici à 2030, alors
que l'Afrique du Sud, malgré une
abondance de ressources renouve-
lables pour son autosuffisance
énergétique, ne compte atteindre
que 30%.

«Ces chiffres, cités par le Forum
économique mondial (FEM), mon-

trent en outre que le Maroc repré-
sente déjà les trois quarts de la
croissance de la production d'éner-
gie renouvelable de la région»,
note-t-il, rappelant que le Royaume
possède l'une des plus grandes cen-
trales solaires à concentration au
monde avec le complexe Noor
Ouarzazate s'étendant sur 3000
hectares.

Revenant sur le rapport du
FEM, la publication souligne que
«le Maroc encourage l'investisse-
ment privé, fixe des objectifs à long
terme et a même inscrit le droit au
développement durable dans sa
Constitution».

En revanche, poursuit-il,
l'Afrique du Sud dépend toujours
du charbon pour sa production
d'électricité et très peu d'une pro-
duction d'électricité durable, ce qui
place le pays en situation de conflit
avec les défenseurs de l'énergie pro-
pre.

En tant que l'une des princi-
pales économies d'Afrique,
l'Afrique du Sud se doit de contri-
buer à la révolution verte et de sui-
vre l’exemple du Maroc en tant que
partenaire politique sérieux et qui,
de surcroit, joue un rôle majeur sur
le continent, soutient-il.

Le journal indique que «l'avan-
tage de s'inscrire dans cette dyna-
mique est d'accumuler l’expérience
et de connaître toutes les issues en

cas de crise imprévisible pouvant
survenir", notant que l'expérience
du Maroc est salutaire.

«Avec son évolution rapide en
matière de croissance durable, le
Maroc devrait récolter avec les na-
tions pionnières les fruits écono-
miques du passage aux énergies
renouvelables», ajoute-t-il, faisant
constater que le Plan National Cli-
mat 2020-2030 a été conçu pour
améliorer la capacité du Royaume à
s'adapter et à accélérer sa transfor-
mation vers une économie à faibles
émissions.

«Les politiques climatiques na-
tionales envisagées dans le plan se-
raient mises en œuvre avec une
approche participative, tout en fa-
vorisant l'innovation pour répondre
aux défis du changement clima-
tique. La qualification des jeunes, la
formation et la création d'emplois
font partie du plan», relève-t-on.

Le quotidien sud-africain sou-
ligne ainsi qu’«en tant que leader du
développement durable, le
Royaume du Maroc contribue déjà
à des projets tels que l'électrifica-
tion, l'irrigation et la construction
d’infrastructures dans d'autres pays
du continent», concluant que l’en-
gagement du Maroc sur la voie des
énergies renouvelables est une nou-
velle voie de coopération continen-
tale qui devrait être empruntée par
les autres.
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Ils ont été des centaines à
descendre dans la rue di-
manche dernier à Tanger,
Rabat, Casablanca,  Marra-

kech, entre autres, pour crier leur
ras-le-bol face à l’obligation du
pass vaccinal. Certains chiffres
non officiels évoquent 15 manifes-
tations qui ont pris la forme d’un
sit-in ou d’une marche suite à des
appels diffusés sur les réseaux so-
ciaux. 

A l’instar des participants aux
manifestions de mercredi dernier,
les protestataires   ont scandé  des
slogans appelant à l’annulation du
pass vaccinal jugé inconstitution-
nel et entravant  certaines libertés
garanties par la Loi suprême.
D’autres ont profité de ces mani-
festations pour protester égale-
ment contre la cherté des produits
alimentaires de première nécessité
et l’envol des prix des carburants.
Des protestations qui en disent
long sur l’action du nouveau gou-
vernement installé il y a quelques
semaines et sur ses promesses
d'améliorer la situation écono-
mique et sociale, de lutter contre
l'évasion fiscale et la corruption,
de maintenir la sécurité, la stabilité
et la paix sociale et de réaliser la ré-
forme souhaitée.

En effet, et depuis son instal-
lation, la nouvelle équipe gouver-
nementale n’a cessé de multiplier
les couacs.  L’obligation du pass
vaccinal en est la démonstration la
plus éloquente puisque l’Exécutif
s’est contenté d’un communiqué
via la MAP indiquant l’obligation
dudit pass pour accéder aux éta-
blissements publics et privés.  Les
initiateurs de cette décision n’ont

pas jugé utile ni légitime de passer
par l’institution parlementaire où
ils disposent, pourtant, d’une ma-
jorité confortable ni de consulter
l’opinion publique ou au moins de
la prévenir quelques semaines au-
paravant.   En fait, et loin d’un
débat sur la constitutionnalité
d’une telle décision (obligation du
pass vaccinal),  il y a eu une sous-
estimation de l’opinion publique
nationale et une grande légèreté
dans la prise d’une décision à forts
enjeux qui risque aujourd’hui de
menacer la stabilité et la paix so-
ciale au Maroc. Procéder à  entra-

ver la liberté de circulation et d’ac-
cès des citoyens dans un contexte
de morosité économique, de
cherté des matières de première
nécessité,  d’envol des prix des car-
burants et de tensions avec cer-
tains de nos partenaires
économiques et voisins, risque
d’altérer davantage un climat social
et économique tendu. 

D’autant plus que le nouvel
Exécutif  semble n’apporter rien
qui vaille et son programme pré-
senté dernièrement n’annonce pas
des lendemains qui promettent. La
preuve : le projet de loi de finances

(PLF) 2022 présenté dernièrement
au Parlement. Ce document, es-
sentiel pour le fonctionnement de
l’Etat, a été jugé par plusieurs éco-
nomistes comme ordinaire, sans
grandes ambitions et qu’il ne se
démarque pas des lois de finances
qui l’ont précédé. Pour d’autres, il
s’agit bel et bien d’une loi qui s’ins-
crit dans la continuité puisqu’elle
se base sur l’endettement, la fisca-
lité et les grands projets.  Pour ces
experts, ce projet ne donne pas à
rêver et ne crée pas de nouvelles
perspectives, notamment pour les
jeunes diplômés.  Et ce ne sont pas

les 250.000 auto-emplois pour les
jeunes et demandeurs d’emploi
sans qualifications, en partenariat
avec les associations et les coopé-
ratives, qui vont donner espoir à la
jeunesse et aux familles. En ré-
sumé, l’année 2022 ne sera pas
celle de rupture avec le gouverne-
ment El Othmani ni celle de  tran-
sition vers les grandes réformes
comme celle fiscale, à titre d’exem-
ple, encore moins celle d’une opé-
rationnalisation effective du
nouveau modèle de développe-
ment. 

Hassan Bentaleb

La foule investit la rue
Et ce n’est pas qu’une question de pass vaccinal !

Mouad Mrabet : Le Maroc entre dans une période
inter-vague qui ne signifie pas la fin de l'épidémie 

Après 19 semaines (133
jours), la vague Delta est
clôturée et le Maroc est

entré dans une période inter-
vague, a indiqué le coordonna-
teur du Centre national des
opérations d'urgence de santé
publique au ministère de la

Santé, Mouad Mrabet.
Commentant la situation épi-

démiologique dans un post sur
Linkedh, Dr Mrabet a tenu à pré-
ciser que la clôture de la vague
Delta ne veut pas dire la fin de
l'épidémie, notant que "le bruit
de fond continuera".

Il a aussi rappelé que la pé-
riode inter-vague précédente a
été caractérisée (après avoir éli-
miné la brève période de la dis-
crète résurgence des cas en
rapport avec l'installation com-
munautaire du variant Alpha qui
n'a pas entraîné de vague au
Maroc grâce aux mesures restric-
tives collectives entreprises par
l'Etat) par un nombre moyen de
cas de 300-400/jours, soit une
incidence <7 cas/100.000 hts/
semaine, un nombre de décès
moyen quotidien de 5-6, un

nombre moyen quotidien de Co-
vidose grave de 29-30 et un taux
de positivité global de 4%.

Le risque de contamination
durant cette période n'est pas nul
et aussi le risque de Covidose
grave n'est pas nul, a-t-il mis en
garde, notant qu'"une nouvelle
vague malheureusement est très
probable vu la situation épidé-
miologique en Europe". 

Pour éviter ce risque, Dr
Mrabet appelle à la poursuite de
la vaccination et des mesures
préventives individuelles
(masque, lavage des mains, hy-
giène et distanciation), ainsi
qu’au respect du protocole thé-
rapeutique national qui demeu-
rent les solutions face à
l’épidémie.

Il a aussi relevé que le non-
respect de ces mesures mettra en

danger la santé des personnes
concernées, celle de leurs
proches et de tous les Marocains.

Au total, la vague Delta a en-
traîné en 19 semaines 419.494
cas, dont 4,3% de Covidose
grave et un nombre total de
décès de 5430, soit une létalité de
1,3%, a-t-il rappelé, notant que la
létalité relative a été réduite du-
rant cette vague par rapport à la
première vague de transmission
communautaire de 27,7%.

La première hypothèse qui
peut expliquer cette réduction est
la vaccination, a estimé Dr Mra-
bet, expliquant que la population
marocaine complètement vacci-
née au départ de la vague était de
23%, deux semaines avant le pic
des contaminations était de 26%,
et deux semaines avant le pic des
décès était de 28%.

Condoléances

Suite au décès de Ayoub Na-
miri à l’âge de 25 ans, survenu
lundi 25 octobre 2021 à Casa-
blanca, la famille Mounib, les
amis, voisins et collègues du dé-
funt présentent leurs sincères
condoléances à son père Azed-
dine, sa mère Nadia Bekkali, sa
sœur Ilham et à ses frères Amine
et Achraf, ainsi qu’à tous les
membres de la famille Namiri et
Bekkali.

Puisse Dieu avoir l’âme du
défunt en Sa Sainte Miséricorde.

Nous sommes à Dieu et à
Lui nous retournons.

Ph. Haytam



Une situation "grave et com-
plexe": la capitale chinoise dur-
cit ses restrictions sanitaires, au

moment où le pays fait face à un re-
bond épidémique de Covid-19 à moins
de 100 jours des Jeux olympiques d'hi-
ver de Pékin.  La cité impériale, qui avait
organisé les Jeux d'été en 2008, doit de-
venir en février prochain la première
ville au monde à également accueillir
des épreuves des JO d'hiver. 

Dans ce contexte, les autorités, qui
appliquent une politique de tolérance
zéro à l'égard du moindre cas de Covid-
19, ont ressorti les grands moyens pour
éradiquer une flambée épidémique
pour le moment très limitée, avec moins
de 300 cas. 

Quatorze provinces sont néan-
moins touchées sur la trentaine que

compte le géant asiatique, et le virus a
gagné Pékin il y a une dizaine de jours. 
Si ces chiffres peuvent paraître déri-
soires par rapport à ceux enregistrés
quotidiennement dans d'autres parties
du monde, ils poussent le pouvoir à re-
doubler de vigilance à l'approche des JO
d'hiver, qui débuteront le 4 février. 

Pour freiner la contagion, tous les
cinémas du district de Xicheng à Pékin
devront restés fermés jusqu'au 14 no-
vembre, a indiqué la municipalité. Ce
district, qui regroupe des quartiers situés
à l'ouest de la place Tiananmen, compte
plus d'un million d'habitants.  La déci-
sion intervient au moment où la Chine
a signalé samedi au niveau national 59
nouveaux cas de Covid d'origine locale,
soit un nombre record depuis la mi-
septembre.  Parmi eux, deux cas sup-

plémentaires à Pékin.
 Le parc Universal Studios, qui a

ouvert fin septembre, a annoncé samedi
la présence de cas contact parmi ses vi-
siteurs du week-end dernier.  Tout le
personnel a été testé négatif  et aucune
trace du virus n'a été décelée, a assuré le
parc, qui a renforcé le dépistage de ses
employés et la vaccination.  La Chine,
où les premiers cas de Covid ont été dé-
couverts il y a bientôt deux ans, a depuis
largement contrôlé l'épidémie sur son
sol. 

La vie est revenue à la normale de-
puis le printemps 2020 et le pays n'a en-
registré que deux morts en plus d'un
an.  Mais des foyers localisés apparais-
sent toutefois sporadiquement.  Le der-
nier en date concerne une zone à la
frontière avec la Mongolie. Un couple

de personnes âgées, qui s'y était rendu
en voyage organisé, a contribué à la pro-
pagation du virus dans d'autres régions. 
Sur le plan sanitaire, la situation est
"grave et complexe", a admis samedi
devant la presse le porte-parole du mi-
nistère de la Santé, Mi Feng, soulignant
la rapidité de circulation du virus. 

La proportion de cas graves est
également plus élevée que lors des pré-
cédents rebonds épidémiques, a fait re-
marquer une responsable du ministère
de la Santé, Guo Yanhong.  D'après elle,
40% des malades ont plus de 60 ans. 
Par précaution, quelque six millions de
Chinois à travers le pays font l'objet
d'un confinement. 

La grande ville de Lanzhou (nord-
ouest) avait créé la surprise mardi en in-
terdisant toute sortie de domicile sauf

raison impérative.  Ainsi, et avec des dé-
pistages à grande échelle, la propagation
du virus peut être sous contrôle "sous
un mois", a estimé samedi le virologue
Zhong Nanshan, l'une des figures de la
lutte contre le Covid. Il a toutefois pré-
venu que le virus ne pourra "pas être
éradiqué à court terme". 

L'entrée de plusieurs régions est
désormais conditionnée à la présenta-
tion d'un test négatif, en particulier pour
les voyageurs en provenance de zones
où des cas ont récemment été signalés. 
Vendredi, environ la moitié des vols au
départ des deux principaux aéroports
de Pékin ont été annulés. Et les autori-
tés déconseillent de quitter la capitale
sauf  nécessité. Elles ont par ailleurs de-
mandé aux Pékinois de reporter les ma-
riages.

Cinq millions de morts du Covid
Une barre symbolique et des scénarios ouverts

La Chine muscle sa réponse contre un grave rebond épidémique

Le monde s'apprête à passer la
barre des 5 millions de morts
officiels du Covid, bilan sans
doute sous-estimé. Après ce

seuil symbolique, des questions persis-
tent sur la suite de la pandémie, dont
les réponses dépendront largement de
la vaccination.  Le nombre réel de
morts du Covid dans le monde est
vraisemblablement bien supérieur à 5
millions, décompte fondé sur les bilans
officiels quotidiens de chaque pays. En
prenant en compte la surmortalité liée
au Covid, il pourrait être deux à trois
fois plus élevé, prévient l'OMS. 

Selon une estimation de la revue
The Economist, le Covid a causé
quelque 17 millions de décès. "Ce bilan
me paraît plus crédible", dit à l'AFP
Arnaud Fontanet, épidémiologiste à
l'Institut Pasteur et membre du
Conseil scientifique français.  Quel
qu'il soit, il est inférieur à celui d'autres
pandémies: on estime que la grippe
dite "espagnole" de 1918-1919 - éga-
lement causée par un virus alors inédit
- a tué de 50 à 100 millions de per-
sonnes, et en 40 ans, le sida a provoqué
plus de 36 millions de décès.  Pour au-
tant, le Covid a fait "beaucoup de
morts dans un temps très court", re-
lève Jean-Claude Manuguerra, viro-
logue à l'Institut Pasteur. Et "cela aurait
pu être beaucoup plus dramatique
sans les mesures prises, d'abord la res-
triction de la circulation des personnes
puis la vaccination", selon Arnaud
Fontanet. 

En général, l'émergence d'un nou-
veau virus se déroule en deux phases,
explique le Pr Fontanet.  D'abord une
"phase explosive épidémique": le virus
pénètre avec fracas au sein d'une po-
pulation qui n'avait jamais été en
contact avec lui. Ensuite, une phase où
il "rentre dans le rang" car une immu-
nité de population s'est constituée: on
dit alors qu'il circule de façon endé-
mique. Avec le Covid, "c'est la pre-
mière fois dans l'histoire des
pandémies qu'on fait un tel effort à
l'échelle mondiale pour accélérer cette
transition" entre les deux phases, selon

Arnaud Fontanet. 
Une accélération due à la vaccina-

tion: "Elle a permis à la population
d'acquérir une immunité de façon ar-
tificielle contre un virus qu'elle ne
connaissait pas, et donc de faire en 18
mois ce que normalement on fait en
trois à cinq ans, avec beaucoup plus de
morts".  C'est pourquoi la suite des
événements variera selon le niveau de
vaccination des pays et l'efficacité des
vaccins qu'ils utilisent, prévoit l'épidé-
miologiste: "On est sans doute à
quelques mois d'un moment où il y
aura un matelas partout. Ce qui est dif-
ficile à dire, c'est s'il sera suffisamment
épais". "Ce virus va continuer de cir-
culer. Ce qu'on vise aujourd'hui, ce
n'est plus son élimination mais une
protection contre les formes graves",
poursuit Arnaud Fontanet. "L'idée,
c'est que le Covid n'amène ni à l'hôpital
ni au cimetière", résume Jean-Claude
Manuguerra. 

Les spécialistes s'attendent à ce
que le visage de la pandémie finisse par

changer: schématiquement, les vagues
se tasseraient dans les pays industriali-
sés fortement vaccinés et les flambées
épidémiques concerneraient avant tout
les non-vaccinés. "Pour les pays indus-
trialisés, je pense qu'on va vers des épi-
démies saisonnières de Covid, qui
seront peut-être un peu plus sévères
que les épidémies de grippe les pre-
mières années avant de rentrer dans le
rang", juge Arnaud Fontanet, en sou-
lignant que l'immunité globale se
construit par couches: celle qu'apporte
la vaccination s'ajoute à celle qu'appor-
tent les infections naturelles.  D'autres
pays comme la Chine ou l'Inde ont de
fortes capacités de vaccination et
pourraient tendre vers le même ave-
nir. 

Autre cas de figure: les pays qui
avaient choisi une stratégie d'éradica-
tion du virus (dite "zéro Covid"), fina-
lement mise en échec par la
contagiosité du variant Delta. Ils mè-
nent aujourd'hui une "course à la vac-
cination", note Arnaud Fontanet.

Résultat: Australie et Nouvelle-Zé-
lande rattrapent leur retard à marche
forcée. 

Enfin, les scénarios sont plus dif-
ficiles à entrevoir pour des régions aux
capacités de vaccination incertaines,
comme l'Afrique intertropicale. Le
"redémarrage très fort" en Europe de
l'Est confirme qu'une vaccination in-
suffisante expose à "des épidémies sé-
vères, avec un retentissement
hospitalier", pointe Arnaud Fontanet. 
Et la remontée actuelle des cas en Eu-
rope de l'Ouest, malgré de hauts ni-
veaux de vaccination, incite à la
prudence. "Il ne faut pas avoir une
perception européo-centrée: dans une
pandémie, c'est l'ensemble de la pla-
nète qu'il faut considérer. Et pour l'ins-
tant, la pandémie ne s'est pas arrêtée",
prévient Jean-Claude Manuguerra.  La
principale crainte est l'émergence de
nouveaux variants résistants à la vac-
cination.

   Aujourd'hui hégémonique,
Delta a balayé les variants précédents,

dont Alpha, et n'a pas laissé s'installer
des émergents comme Mu ou
Lambda.  Plus encore que l'apparition
de variants issus de souches distinctes,
les spécialistes anticipent donc une
évolution de Delta lui-même, qui
pourrait acquérir des mutations le ren-
dant résistant aux vaccins. "Delta, c'est
le virus le plus présent. Statistique-
ment, c'est donc dans celui-là qu'on
risque d'avoir l'apparition d'un variant
de variant", explique Jean-Claude Ma-
nuguerra. 

Les autorités britanniques surveil-
lent ainsi un sous-variant de Delta ap-
pelé AY4.2. Pour autant, rien ne dit à
ce stade qu'il rende les vaccins moins
efficaces. "Il est important de conti-
nuer la surveillance génomique" (le re-
pérage génétique des différentes
versions du virus, ndlr), plaide Jean-
Claude Manuguerra. Elle permet de
"repérer l'émergence de variants assez
tôt et de savoir s'ils sont plus dange-
reux, plus transmissibles et si l'immu-
nité fonctionne toujours".



Plusieurs personnes ont été
blessées dimanche soir
après que deux trains sont
entrés en collision dans le

sud de l'Angleterre, selon des
sources concordantes.  Selon la
presse locale, une douzaine de
blessés légers sont à déplorer lors
de l'accident, survenu peu avant
19H00 (locales et GMT).  Sur
Twitter, la police des transports a
indiqué que plusieurs blessés
étaient signalés, "mais heureuse-
ment personne n'est mort". 

"Nous sommes actuellement
sur les lieux d'un accident impli-
quant deux trains entre Andover et
Salisbury", a tweeté la police locale,
ajoutant que les services de secours
ont été dépêchés sur place.  Selon

un porte-parole du réseau ferré
britannique, la dernière voiture
d'un premier train a déraillé après
avoir heurté un objet en sortant
d'un tunnel près de la gare de Sa-
lisbury, à environ 140 kilomètres
de Londres, avant d'être heurté à
l'arrière par un deuxième train, le
déraillement ayant mis hors service
le système de signalisation. 

"Des blessés ont été signalés et
les services d'urgence sont sur
place aux côtés des équipes d'inter-
vention du réseau ferré", a-t-on
ajouté de même source. "Tout est
devenu noir" puis "il y a eu des
flashes rouges et tout", a raconté à
la BBC une passagère, Angela Mat-
tingly. "D'un coup on a été pas mal
bousculés, des objets ont volé et je

crois que quelques personnes ont
été projetés vers l'avant et se sont
cogné la tête. Pendant quelques se-
condes, vous ne comprenez pas ce
qui se passe", a-t-elle expliqué, "les
gens ont commencé à paniquer
mais personne n'a été gravement
blessé". 

Le ministre de Transports,
Grant Shapps, a annoncé l'ouver-
ture d'une enquête. "Nous avons
besoin de comprendre comment
cela a pu se produire pour l'empê-
cher à l'avenir", a-t-il souligné. 
Une cinquantaine de pompiers ont
été mobilisés sur place, ont indiqué
ces derniers sur Twitter.  Selon la
police des Transports, un centre a
été ouvert pour accueillir les vic-
times.

Une collision entre deux trains fait plusieurs blessés en Angleterre
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Gencives boursouflées,
dents cariées, patients en
souffrance, enfants qui
n'osent pas sourire: c'est

le quotidien de Roslyn Kellum, den-
tiste itinérante qui sillonne les Etats-
Unis pour soigner les dizaines de
milliers de personnes qui n'ont pas les
moyens de payer des soins dentaires.
"Ils choisissent entre soigner leurs
dents et payer leurs factures, leur plein
d'essence, leur nourriture ou leur
loyer", explique à l'AFP la directrice
de Mission of  Mercy, une organisa-
tion caritative chrétienne qui offre des
soins dentaires et médicaux gratuits
aux Américains défavorisés dans plu-
sieurs Etats. 

Le vaste plan de dépenses so-
ciales du président Joe Biden, baptisé
"Build Back Better" ("Reconstruire
en mieux"), incluait à l'origine le rem-
boursement des soins dentaires pour
les bénéficiaires du programme pu-
blic de santé Medicare, destiné aux se-
niors et aux handicapés.  Mais, face à
la résistance de l'opposition républi-
caine et de certains élus au sein même
de son parti démocrate, la proposi-
tion a été écartée du plan, dont le
montant a été ramené à 1.750 mil-
liards de dollars.  La puissante Asso-
ciation des dentistes américains
(ADA) était aussi opposée à l'exten-
sion du remboursement, estimant
que la mesure ne devait bénéficier
qu'aux plus pauvres. 

Les soins dentaires ne font pas
partie de la couverture santé générale
aux Etats-Unis, et avaient été exclus
du Medicare à la création de ce pro-
gramme public en 1965. "Garder des
dents dans votre bouche alors que
vous vieillissez ne devrait pas être un
luxe dans ce pays", a récemment dé-
noncé le sénateur progressiste indé-
pendant Bernie Sanders. C'est
pourtant le cas de nombreux Améri-
cains.

 Maria Hernandez, aide-soi-
gnante à domicile de 53 ans à Wash-

ington, n'a pas d'assurance dentaire et
ne peut pas payer elle-même les soins.
Elle s'est fait soigner dans une cli-
nique gérée par l'organisation Bread
for the City, qui fournit de la nourri-
ture et des soins aux communautés
défavorisées de la capitale américaine. 

Selon Maria Hernandez, une de
ses amies, également sans couverture
dentaire mais qui ne connaissait pas
l'association, souffrait tellement à
cause d'une de ses dents qu'elle a tenté
de se l'arracher toute seule. "La situa-
tion est vraiment mauvaise, beaucoup
de gens qui vivent dans le sud (de
Washington) ne peuvent pas payer
des soins qui sont très, très chers", dit

à l'AFP cette femme imposante aux
cheveux gris en parlant des quartiers
pauvres de la ville. "Nous avons de
petits salaires, nous ne pouvons pas
payer", répète-t-elle.  Selon une étude
récente de la fondation Kaiser Family,
24 millions d'Américains, soit près de
la moitié des bénéficiaires de Medi-
care, n'ont pas de couverture den-
taire. 

Les assurances privées peuvent
être très coûteuses et les frais den-
taires sont excessivement chers si les
patients paient eux-mêmes: plusieurs
centaines de dollars pour un contrôle
de routine, et jusqu'à plusieurs milliers
pour un plombage.  Près de la moitié

des patients Medicare ne sont pas
allés chez le dentiste en 2020, souligne
la fondation Kaiser.  Ce taux est en-
core plus élevé parmi les minorités: il
s'élève à 68% pour les Afro-Améri-
cains et 61% pour les hispaniques. Un
autre exemple des inégalités raciales
dans le système de santé américain,
mises en évidence par la pandémie de
Covid-19. 

L'autre programme public de
santé pour les personnes à faibles re-
venus, Medicaid, offre une couverture
fragmentée. De nombreux Etats n'in-
tègrent pas les soins dentaires et seu-
lement 43% des dentistes font partie
du programme.  Au-delà de la dou-

leur physique et des risques de com-
plications sur l'état de santé général,
avoir une mauvaise dentition a des ef-
fets psychologiques. 

Les enfants n'osent pas sourire
ou s'exprimer en classe, les adultes ne
trouvent pas de travail, notamment
dans le secteur des services. "Quand
les gens se font mettre des prothèses,
voir leur fierté de pouvoir sourire,
c'est déchirant", affirme Randi
Abramson, responsable médicale
pour Bread for the City. "Ils sont stu-
péfaits, ils ont plus confiance en eux,
ils peuvent de nouveau sourire. Et ça
fait une différence énorme dans la vie
de quelqu'un", ajoute-t-elle. 

Faute de soins, des millions d'Américains
condamnés aux maux de dents 
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«La richesse de la région
Moyen-Orient et
Afrique du Nord

(MENA) a progressé au cours des
deux dernières décennies», indique
un nouveau rapport de la Banque
mondiale sur l’évolution de la ri-
chesse de 146 pays du monde
entre 1995 et 2018.

Selon cette étude, qui prend en
compte le capital naturel renouve-
lable (forêts, terres cultivées et res-
sources océaniques par exemple),
le capital naturel non renouvelable
(comme les minéraux et les com-
bustibles fossiles), le capital hu-
main (revenus d’une personne
durant toute sa vie), le capital pro-
duit (bâtiments, infrastructures,

etc.) et les actifs étrangers nets,
l’augmentation de la richesse dans
la région MENA s’est faite dans
une moindre mesure que le PIB
régional sur la même période.

Dans son rapport, qui comp-
tabilise pour la première fois le ca-
pital naturel «bleu», à savoir les
mangroves et les ressources ha-
lieutiques marines, l’institution de
Bretton Woods relève également
que «le capital humain représente
la part la plus faible de la richesse
totale par rapport aux autres ré-
gions, avec un déséquilibre signifi-
catif  entre les sexes».

Sachant que le capital naturel
non renouvelable constitue une
grande partie de la richesse de la
région, les auteurs dudit rapport
estiment que cela pose des diffi-
cultés aux pays dépendants des
ressources fossiles en raison de la
volatilité des prix.

Selon toujours le rapport, il
apparaît que «les pays tributaires
des revenus tirés des combustibles
fossiles se heurtent à des défis sin-
guliers face aux efforts mondiaux
visant à engager un développe-
ment sobre en carbone».

Par ailleurs, bien que les terres
cultivées demeurent le principal
actif  naturel renouvelable de la ré-
gion, l’étude révèle que «leur part
dans la richesse par habitant a di-
minué au cours des deux dernières
décennies», note la Banque mon-
diale estimant que la région devra

préserver et restaurer ses actifs na-
turels renouvelables pour favoriser
une plus grande diversification de
sa richesse.

A l’échelle mondiale, le rap-
port constate que l’augmentation
de la richesse s’est faite au détri-
ment de la prospérité future, tan-
dis que les inégalités se sont
creusées.

Si la richesse mondiale a consi-
dérablement progressé entre 1995
et 2018, et les pays à revenu inter-
médiaire rattrapent les pays à re-
venu élevé, force est de constater
que cette plus grande prospérité
s’est accompagnée d’une gestion
non durable de certains actifs na-
turels, a souligné le rapport. 

Conséquence d’une déforesta-
tion importante, «les pays à revenu
faible et intermédiaire ont vu leur
richesse par habitant issue des fo-
rêts diminuer de 8% entre 1995 et
2018», a fait savoir l’institution in-
ternationale. 

De plus, sur la même période,
«la valeur des réserves halieutiques
s’est effondrée de 83% en raison
d’une mauvaise gestion et de la
surpêche», a poursuivi la Banque
mondiale ajoutant que les effets
prévus du changement climatique
pourraient exacerber ces ten-
dances.

En ce qui concerne les inéga-
lités qui se sont creusées au cours
de la période étudiée, le rapport
note que la part des pays à faible

revenu dans la richesse mondiale
a très peu évolué entre 1995 et
2018 et demeure inférieure à 1%,
alors qu’ils représentent environ
8% de la population mondiale. Et
de constater que plus d’un tiers
d’entre eux ont vu leur richesse
par habitant diminuer.

La Banque mondiale observe
également que «les pays dont la ri-
chesse est en baisse ont également
tendance à dégrader leur socle
d’actifs naturels renouvelables».
Alors que, pour les pays à faible
revenu, «il est primordial que le ca-
pital naturel renouvelable qui re-
présente 23% de leur richesse soit
correctement géré», fait-elle re-
marquer.

Pour Mari Pangestu, directrice
générale de la Banque mondiale
pour les politiques de développe-
ment et les partenariats, «une com-
préhension plus poussée et plus
nuancée de la durabilité des ri-
chesses est indispensable pour
bâtir un avenir vert, résilient et in-
clusif». 

Dans une déclaration en lien
avec le rapport, elle a estimé qu’«
il est essentiel d’accorder la même
importance au capital naturel re-
nouvelable et au capital humain
qu’aux sources plus traditionnelles
de croissance économique, afin
que les décideurs politiques pren-
nent des mesures pour assurer une
prospérité à long terme».

Alain Bouithy

La Bourse de Casablanca
dans le vert en octobre

La Bourse de Casablanca a clôturé
le mois d'octobre en hausse, boostée
par les performances de la majorité de
ses secteurs, notamment celles des "in-
génieries et biens d'équipement indus-
triels", de la "sylviculture et papier" et
des "assurances".

Le Masi, indice global composé de
toutes les valeurs de type action, a
avancé de 2,80% à 13.555,45 points et
le Morocco Stock Index 20 (MSI20) de
2,17% à 1.104,79 points. Ces deux in-
dices ont ainsi porté leurs perfor-
mances annuelles (YTD) à
respectivement +20,09% et +19,47%,
rapporte la MAP. Le Madex, indice
compact composé des valeurs cotées
au continu, a gagné, pour sa part,
2,48% à 10.988,68 points (+19,57% en
YTD), alors que l'indice de référence
environnement, social et gouvernance
"Casablanca ESG 10" a progressé de
2,79% à 1.018,19 points (+18,13% en
YTD). Au titre de ce mois, la place ca-
sablancaise a vu 20 indices sectoriels
finir sur une note positive, contre seu-
lement 4 en retrait.

L'indice des "ingénieries et biens
d'équipement industriels" a réalisé la
meilleure performance sectorielle du
mois (+87,69%), boosté par Stroc In-
dustrie (+152,37%) et Delattre Levivier
Maroc (+8,5%). Le secteur de la "syl-
viculture et papier" a affiché la seconde
meilleure hausse de cette période
(+18,51%), suivi de celui des "assu-
rances" (+11,47%) et de celui des "dis-
tributeurs" (+9,51%).

Parmi les hausses également figu-
rent les secteurs "pétrole et gaz"
(+8,23%), "électricité" (+7%),
"banques" (+1,62%) et "télécommuni-
cations" (+0,99%). Du côté des per-
dants, le secteur "sociétés de
portefeuilles et holdings" a reculé de
5%, soit la plus forte baisse sectorielle,
suivi de celui de la "participation et pro-
motion immobilières "avec -4,23%, de
celui l'"agroalimentaire/production" (-
1,12%), et de celui du "transport" (-
0,84%).

Le volume global des échanges a
atteint, quant à lui, plus de 3,66
MMDH. Par valeurs, Bank of  Africa a
été l'instrument le plus actif  du mois
avec 459,59 millions de dirhams
(MDH), suivi de Itissalat Al-Maghrib
avec 439,77 MDH et Attijariwafa Bank
avec 372,1 MDH.

S'agissant de la capitalisation bour-
sière, elle s'est chiffrée, au terme du
mois d'octobre, à 697,51 milliards de di-
rhams (MMDH).

Les plus fortes hausses ont été réa-
lisées par Stroc Industrie (+152,37%),
Maghreb Oxygène (+62,98%) et Invo-
lys (+37,78%).

En revanche, les plus lourdes
baisses ont été accusées par S.M Moné-
tique (-7,33%), Promopharm S.A (-
6,53%) et Delta Holding (-5,09%).

La richesse 
mondiale 
s’améliore au 
détriment de 
la prospérité 
future, selon 
la Banque 
mondiale

“

La région MENA fait peu 
de cas du capital humain
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Une évolution attribuable à
la forte appréciation des
prix de ventes, la reprise de

l’activité des secteurs débouchés et
l'amélioration du spread Ferraille /
rond à béton

Le groupe Sonasid devrait réa-
liser au titre de l'exercice 2021, des
revenus de l’ordre de 4,4 milliards
de dirhams (MMDH), en progres-
sion de 40,7%, selon les prévisions
de CDG Capital Insight.

Cette évolution est attribuable
à la forte appréciation des prix de
ventes, la reprise de l’activité des
secteurs débouchés et l'améliora-
tion du spread Ferraille / rond à
béton, explique CDG Capital In-
sight dans une note d'analyse sur
les perspectives du secteur sidérur-
gie et du groupe Sonasid.

"Les prix et les marges des si-
dérurgistes à l’échelle internationale
ont fortement augmenté au cours
des derniers mois, suite à une re-
prise économique chez les princi-
paux pays consommateurs d’acier
dont notamment la chine, et à des
niveaux de stocks d’approvisionne-
ment réduits en raison des arrêts
des usines lors de l’apparition de la
Covid-19", fait remarquer la note.

Néanmoins, la crise de liquidité

que traverse le secteur immobilier
en chine, pourrait freiner ce rallye
des prix, estime CDG Capital In-
sight, rapporte la MAP.

La note d'analyse fait état,
aussi, de la reprise de l'économie
nationale, alimentée par les poli-
tiques gouvernementales en ma-
tière de projets d'infrastructure
publique, notant que "suite à l'as-
souplissement progressif  des res-
trictions de Covid-19, les chantiers
immobiliers ont également repris
leurs activités de construction".

En ce qui concerne le spread
Ferraille / rond à béton, CDG Ca-
pital Insight précise que grâce à la
forte augmentation des prix des
aciers longs, les marges des sidérur-
gistes devraient s’améliorer cette
année, en dépit d’une appréciation
des coûts, principalement celui de
la ferraille.

La ferraille représente le prin-
cipal coût de production d’acier,
soit en moyenne 70% des coûts re-
latant à l’aciérie, relève la même
source, ajoutant que "la bonne
nouvelle de 2021 devrait venir éga-
lement des coûts qui ont certes
augmenté mais pas autant que les
prix de ventes".

"Nous pensons que, grâce à la

forte augmentation des prix des
aciers longs, les marges des sidérur-
gistes devraient s’améliorer cette
année, en dépit d’une appréciation
des coûts principalement celui de
la ferraille", souligne la même
source.

Pareillement aux prix de ventes
du rond à béton, les prix de la fer-
raille ont eux aussi connu une forte
appréciation durant l’année 2021.
Ainsi, les prix de la ferraille se sont
appréciés de 71,3% à mi-octobre
2021 à 414,9 Eur/T par rapport au

cours moyen de l’année 2020 de
242,0 Eur/T retrouvant un niveau
largement au-dessus de la moyenne
de 2019, soit 267,9 Eur/T.

Ainsi, l’EBITDA 2021 devrait
ressortir à 283,6 millions de di-
rhams (MDH), soit une marge
EBITDA de 6,4% en hausse de 2,1
points. le résultat net part de
groupe devrait passer au vert, et af-
ficher un bénéfice de 120,1 MDH
en 2021, soit une marge nette 
de 2,7%.

Sur une base de 3,9 millions de

titres, notre valorisation par DCF
(Discounted Cash Flow) s’établit à
un prix cible de 564,1 DH/action,
tandis que le prix de clôture au
26/10/2021 est de 612,8 DH, pré-
cise la note, ajoutant que la surcote
observée du titre ressort actuelle-
ment à 7,9% de sa juste valeur
DCF. "En se basant sur l’échelle de
recommandation de CDG Capital
Insight, nous recommandons à nos
investisseurs d'+alléger+ le titre
Sonasid", souligne la note d'ana-
lyse.

Le chiffre d’affaires de Sonasid 
en progression de 40,7% en 2021 

Le Groupe Société Générale Maroc
a été triplement primé par le support de
référence internationale "EMEA Fi-
nance Magazine", lors de l'édition 2021
des African Banking Awards. Il s'agit du
prix "Meilleure banque étrangère" pour
Société Générale Maroc, du prix "Meil-
leur gestionnaire d'actifs" pour Sogéca-
pital Gestion et du prix "Meilleur
courtier" pour Sogécapital Bourse, fait

savoir le groupe dans un communiqué. 
"Cette triple consécration illustre

l'élan d'un collectif  fort au service de la
clientèle de Société Générale Maroc et
réaffirme son positionnement de
banque engagée et investie dans l'éco-
nomie marocaine", souligne la même
source.

Cité par le communiqué, le direc-
teur Banque d'investissement-Société

Générale Maroc, Larbi Mouline, a af-
firmé : "Nous sommes honorés et fiers
de remporter ces trois prix qui viennent
une fois encore confirmer l'excellence
opérationnelle de nos filiales dans les
métiers de gestion d'actifs et d'intermé-
diation boursière, ainsi que la position
de leader qu'occupe Société Générale
parmi les banques internationales pré-
sentes au Maroc".

Triple consécration pour “Société Générale Maroc” lors des African Banking Awards

L'Office marocain de la propriété in-
dustrielle et commerciale (OMPIC) a

délivré un total de 102.467 certificats né-
gatifs (CN) à fin septembre 2021, soit une
hausse de 34% par rapport à la même pé-
riode de 2020.

Près de 93% de ces certificats concer-
nent des intentions de création de per-
sonnes morales avec 95.409
dénominations commerciales, précise l'Of-
fice dans un récent bulletin sur la propriété
industrielle et commerciale au Maroc.

La répartition régionale montre que la
région de Casablanca-Settat arrive en tête
du classement par rapport aux intentions
de création d'entreprises, avec 34% des
CN délivrés, suivie de la région de Rabat-
Salé-Kénitra avec 15% et des régions mar-
rakech-Safi et Tanger-Tétouan-Al

Hoceima avec 11% de certificats délivrés
chacune, rapporte la MAP.

En outre, l’immatriculation au registre
du commerce a affiché une dynamique po-
sitive avec 72.373 entreprises immatricu-
lées à fin août 2021, soit un taux
d’évolution de 53% par rapport à la même
période de 2020, relève l'Office, ajoutant
que la création d'entreprises personne mo-
rale a enregistré une augmentation de 69%,
accompagné d'une croissance de 24% de
la création d'entreprises personne phy-
sique.

La répartition par forme juridique des
sociétés (personnes morales) immatricu-
lées au registre du commerce durant les
huit premiers mois de 2021 montre la pré-
dominance des SARLAU (Société à res-
ponsabilité limitée à associé unique)

(54,4%) et des SARL (Société à responsa-
bilité limitée) (45,2%), fait savoir l'Office,
notant que la SA (Société anonyme) ne re-
présente que 0,3% du nombre total des so-
ciétés créées.

Par ailleurs, le Bulletin fait ressortir
qu'au cours des neuf  premiers mois de
cette année, l'Office a reçu 12.920 nou-
velles demandes de marques, dont 8.464
demandes d’origine marocaine (+30%) et
1.235 demandes étrangères.

En outre, 3.221 nouvelles demandes
internationales désignant le Maroc ont été
reçues à travers le système de Madrid du-
rant la période janvier-septembre 2021,
soit une évolution de 5% par rapport à
cette même période de 2020.

Concernant les brevets d'invention,
l’OMPIC a reçu, à fin septembre 2021,

2.113 demandes, dont 160 demandes d'ori-
gine marocaine et 1.953 demandes étran-
gères.

Les dépôts d’origine étrangère et d’ori-
gine marocaine ont enregistré respective-
ment une augmentation de 9% et 2% par
rapport à la même période de 2020, relève
l'Office, notant que 506 brevets d’inven-
tion ont été délivrés durant cette période.

Les dessins et modèles industriels
(DMI) ont connu, de leur côté, une évolu-
tion de 19% par rapport à la même période
de 2020, avec 3.386 dessins ou modèles dé-
posés, dont 2.590 DMI marocains (en
hausse de 19% pour rapport à 2020) et 150
DMI étrangers déposés directement au
Maroc auprès de l'OMPIC (par voie natio-
nale), soit une augmentation de 111% par
rapport à 2020.

102.467 certificats négatifs délivrés à fin septembre
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Sensibiliser au 
réchauffement 
climatique de 
manière ludique

Face aux méga-feux qui rava-
geaient cet été faune et flore
à plusieurs endroits du globe,
Greenpeace ne pouvait rester

les bras croisés. L’organisation non
gouvernementale internationale de
protection de l'environnement a été à
l’origine d’une campagne de sensibili-
sation percutante. Un photomontage
d’une forêt dévorée par les flammes,
dont la fumée qui s’élève dans le ciel
prend la forme d’un animal. Une ma-
nière de sensibiliser et dire que
lorsqu’un feu est déclenché, ce sont
des milliers d’animaux qui partent en
fumée, mais aussi de mettre en avant
l’importance de l’expression artistique
et notamment de l’art écologique dans
la lutte contre le réchauffement clima-
tique. 

Si les feux de forêts ne vampirisent
plus autant l’actualité que cet été, la
COP 26 a pris le relais. Mais les dis-
cours et les promesses main sur le
cœur des grands dirigeants de ce
monde à l'agonie, réunis jusqu’au 12
novembre à Glasgow au Royaume-
Uni, ne trouvent aucun prolongement
dans les faits. Et l’art écologique dans
tout cela ? Peut-il se substituer au

grand discours ? L’éveil des
consciences par l’art est-il possible ou
n’est-ce qu’utopie ? En tout cas, l’art
s’est de tout temps présenté comme le
reflet d’une époque, des enjeux qui la
définissent et de la sensibilité des
hommes qui la vivent.   

L'engagement de centaines d’ar-
tistes contemporains dans la création
de nouvelles formes d’expression,
prolongement de leurs prises de
conscience quant à l’urgence environ-
nementale, témoigne de l'intérêt de
l’art écologique au moment d’activer
la prise de conscience des populations
dans la lutte contre le réchauffement
climatique, en opposition à l’inertie
des grandes puissances mondiales. Un
remake de David contre Goliath des
temps modernes. Un combat perdu
d’avance pour beaucoup, mais un
combat qui mérite d'être mené. 

L’art écologique, courant artistique
et moyen de sensibilisation apparu
dans les années 60 aux Etats-Unis,
s’est ainsi donné pour mission la pro-
tection et la conservation de la nature.
A l’époque, il est identifié comme
«contre-culture», un mouvement cul-
turel contestataire. Mais aujourd’hui, il

est plus que jamais dans l’air du temps,
impulsé par l'émergence de l’art in situ
qui a fait sortir par le passé les artistes
des ateliers pour les rues, parcs et au-
tres lieux de vie. Intimement convain-
cus que la culture est un moteur de
changement de comportements, plu-
sieurs artistes, plus ou moins connus,
ont donc créé des œuvres témoignant
de la fragilité de l’environnement. 

On peut citer pêle-mêle, “Tierra
del Fuego”, l’exposition d’Angelika
Markul. La peintre franco-polonaise
sensibilise à la disparition des glaciers
et avec elle, celle des traditions ou-
bliées des Yagans, pêcheurs nomades
de Tierra del Fuego, en Patagonie.
Dans “Igloo tropical”, l’artiste Alexis
Tricoire met en lumière les dangers de
la fonte des glaces. Désigné comme
chef  de file du design végétal depuis
une douzaine d'années, le scénographe
réunit dans son œuvre deux univers
aux climats différents à travers un
igloo surmonté d’une végétation luxu-
riante. Un contraste saisissant destiné
à braquer les projecteurs sur le dégel
au pôle Nord et l’impact de ce chan-
gement climatique sur les Inuits. 

Enfin, on ne pouvait conclure sans

citer l’énigmatique Banksy. “I don’t
believe in global warming” est une
œuvre à l’image de son auteur. Ma-
niant dérision et ironie avec une ai-
sance déconcertante. Elle confirme le
militantisme écologique du plus célè-
bre des Street Artistes anonymes. Car
graffé en lettres capitales rouges : « I
don’t believe in global warming », sur
un mur du Regent’s Canal à Londres
en 2008, ne peut être un acte neutre
ou vide de sens. L’œuvre à moitié sub-
mergée par l’eau, constituait une ré-
ponse de Banksy au sommet des
Nations unies sur le climat à Copen-
hague. Sommet lors duquel des pays
comme les Etats-Unis, la Chine et le
Brésil ont refusé de s'engager à pren-
dre des mesures pour lutter contre le
réchauffement climatique. 

L’historien de l'art, Paul Ardenne,
disait : “Ne demandons pas aux ar-
tistes de corriger ce qui constitue
l’équivalent d’un attentat majeur
contre le biotope terrestre qui nous
abrite et nous permet de respirer en-
core, avant l’asphyxie”. Mais on peut
leur demander d’au moins y participer
à leur manière. 

Chady Chaabi 

Des danseurs de "dabkeh", des
expositions de photos et de

peinture. Organisé pour la première
fois depuis 20 ans, le Festival de Ba-
bylone a attiré des milliers d'Irakiens
avides d'arts et de musique dans un
pays meurtri par des années de vio-
lence. "C'est un grand bonheur. Nous
n'avions pas vu un tel festival depuis
des années", jubile Shaïma, 45 ans,
venue avec ses deux filles.

Et pour cause: la dernière édition
du Festival international de Babylone
remonte à 2002, juste avant l'invasion
américaine et la chute du dictateur
Saddam Hussein un an plus tard. Par
la suite, les conflits entre insurgés ira-
kiens et forces américaines, puis les
luttes interconfessionnelles et l'occu-
pation d'un tiers de l'Irak par les jiha-
distes du groupe Etat islamique (EI)
entre 2014 et 2017 ont ensanglanté le
pays et fait des dizaines de milliers de
morts.

Maintenant que l'Irak a retrouvé
un peu de stabilité --malgré les at-

taques récurrentes de cellules de l'EI
et les tensions politiques-- les Irakiens
regardent vers l'avenir et le festival de
Babylone en est l'un des symboles
avec ses artistes venus d'Irak, de Jor-
danie, de Serbie ou de Russie. L'édi-
tion 2021 aura duré cinq jours, jusqu'à
lundi, et attiré plusieurs milliers de cu-
rieux. "C'est un sacré changement par
rapport aux terribles épreuves que
nous avons traversées", se réjouit
Shaïma.

Le site de Babylone, au patri-
moine mondial de l'Unesco depuis
deux ans, est majestueux. Créé en
1987, ce rendez-vous des arts a été
notamment organisé dans le théâtre
de Babylone, qui aurait été construit
par Alexandre le Grand, et situé à un
peu plus de 100 km au sud de Bag-
dad. Comme l'histoire, ancienne et ré-
cente, n'est jamais bien loin en Irak,
l'un des palais que Saddam Hussein
s'était fait construire subsiste encore
aujourd'hui à quelques centaines de
mètres des ruines de Babylone.

"Je suis venu ici en tant que dan-
seur dans les années 1990 et je suis de
retour aujourd'hui en tant que régis-
seur", témoigne Mohammed Fathy,
patron de l'ensemble égyptien Al-
Ahram (Les pyramides, en arabe),
alors qu'en arrière-plan, son groupe
joue des mélodies de Haute-Egypte.
A l'ombre d'une réplique de la my-
thique porte d'Ishtar --dont l'originale
avait été construite sous Nabuchodo-
nosor II vers 575 av. J-C.-- le photo-
graphe irakien Haider al-Masalmawi
décortique pour les visiteurs les di-
zaines de clichés qu'il a pris en Irak et
dans le monde entier.

Le Festival de Babylone, dit-il, "va
relancer l'art, la culture et même l'éco-
nomie irakienne. C'est une vitrine
pour la culture et l'art irakiens". Mais,
preuve que la culture est souvent la
grande délaissée dans le budget de
l'Etat irakien, le festival est unique-
ment financé par des fonds privés,
comme l'explique son directeur exé-
cutif, Mohammed al-Rubaye.

Le Festival des arts de Babylone se réveille après 20 ans de sommeil forcé
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Bouil lon

"Tanja Fraja"

Des spectacles culturels en plein air au cœur de la médina de Tanger
Plusieurs activités culturelles ont été or-

ganisées, samedi et dimanche, dans le
cadre de la première édition de l'événe-
ment "Tanja Fraja", visant à accompagner
le programme de réhabilitation et de va-
lorisation de la médina de Tanger.

Plusieurs spectacles culturels et artis-
tiques ont ainsi été organisés, en plein air,
dans les espaces historiques de la médina
de Tanger, à l’initiative d’associations et
de coopératives artistiques locales, avec
l’appui de la Wilaya de la région de Tan-
ger-Tétouan-Al Hoceima, et en coordi-
nation avec la direction régionale de la
culture.

Les habitants et les visiteurs des quar-
tiers historiques de la ville du Détroit ont
assisté, les 30 et 31 octobre, de 17h00 à
19h00, à des spectacles de contes, des per-
formances musicales et théâtrales, ainsi

que des ateliers d’art plastique (caricature,
calligraphie, expositions et peinture).

L’événement culturel "Tanja Fraja" se
poursuivra avec l’organisation d’activités
culturelles le dernier week-end de chaque
mois dans la ville du Détroit, l’occasion
de célébrer l’art et la créativité, de contri-
buer à la promotion de l’animation artis-
tique et culturelle de la ville, et d’intégrer
les traditions d’animation artistique au
cœur de la médina de Tanger.

Les visiteurs de la médina ont ainsi pu
découvrir, samedi, le spectacle "Al Bar-
zakh" animé par le conteur Ahmed Said
Al Banagui à la place Tabor dans la Kas-
bah, la performance des Acrobates de
Tanger, sous la direction de Sanae Ka-
mouni, à la place Mechouar de la Kasbah,
une rencontre avec le caricaturiste Abdel-
ghani Dahdouh à la place Borj Salam

(Continental), et un spectacle de musique
Gnawa de Tanger, sous la direction de
Maâlem Abdellah el Gourd, à la place de
Petit Socco.

Quant à la deuxième journée (di-
manche), elle a été marquée par un spec-
tacle des jeux de cirque, à la place Bab
Laâssa à la Kasbah, avec la coopérative
Moumkine, sous la direction d’Ayoub
Lahlouh, des ateliers de peinture à la place
de l’ancienne Douane, qui ont été enca-
drés par l’Association Tanger des arts
plastiques, sous la direction d’Ahmed Es-
seghir, une performance de musique ghi-
wani "Troubadour", sous la direction de
Hamid Dolari, à la place Dar Dbagh, et
un Karaoké en costume manga de Dra-
gon Tanger, sous la direction de Salim
Gharroudi, à la place 9 Avril au Grand
Socco.

de culture

Court métrage
Le coup d'envoi de la première édition du Festival du court

métrage de Marrakech (MSFF) a été donné, vendredi soir dans la
cité ocre, en présence de grandes figures du cinéma national et
d'une constellation d'artistes marocains.

Ayant pour mission de créer un pont entre Marrakech et le
monde du court métrage et de mettre en valeur les talents locaux,
tout en partageant le travail de cinéastes étrangers, le Festival du
court métrage de Marrakech est le premier festival organisé par
des fondatrices femmes, à savoir : Ramia Beladel et Thaïs Martin,
deux artistes installées dans la cité ocre, avec à leur actif  des années
d'expérience de curation d'événements culturels.

"Pour sa première édition, qui se tient en plein air à Marrakech,
une édition qui sort du ventre morbide de la pandémie, nous avons
axé la compétition sur nos talents marocains", a souligné Mme Be-
ladel dans une déclaration à M24, la chaîne télévisée de l'informa-
tion en continu de la MAP.

Cette édition, qui met l'Egypte à l'honneur, offre aux cinéphiles
une sélection diversifiée de 42 courts métrages de réalisateurs émer-
gents et établis, a-t-elle relevé, ajoutant que le programme du Fes-
tival prévoit des lieux de projection privés extraordinaires,
notamment à Jnane Tamsna et les sites du patrimoine dans l'ancien
quartier de Laksour.

Poésie
Le coup d'envoi de la troisième édition du Festival de la poésie

marocaine, un événement éclectique et riche en couleurs a été
donné, vendredi soir à l'espace emblématique d’Arsat Moulay Ab-
dessalam à Marrakech.

Placé sous le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, ce rendez-vous culturel de trois jours est organisé par Dar
Achiaâr à Marrakech (Maison de la poésie), en partenariat avec le
ministère de la Jeunesse, de la Culture et de la Communication, et
le Cercle de la culture à Sharjah (Emirats arabes unis).

Cet événement à vocation culturelle et artistique se propose de
consacrer son identité à travers la célébration, comme il se doit, de
la diversité culturelle marocaine, et la diversification des activités
programmées, tout en veillant à consolider ce lien très étroit et cette
capillarité entre la poésie et les arts, ainsi que l'ouverture sur les gé-
nérations, les sensibilités et les expériences qui puisent et s'inspirent
de la richesse et de la diversité de la poésie marocaine.

Intervenant à cette occasion, le secrétaire général du ministère
de la Jeunesse, de la Culture et de la Communication -Département
de la culture, Abdelillah Affifi, a fait savoir que l'organisation de
cette manifestation riche et diversifiée, sous le Haut Patronage de
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, n'est autre que l'illustration écla-
tante de l'intérêt tout particulier et la place de choix que le Souverain
ne cesse d'accorder à la culture et à l'art au Maroc.

Art & culture

La pièce théâtrale "Cântico
Negro" a remporté, samedi

dans la soirée, le grand prix de la
14ème édition du Festival interna-
tional du théâtre universitaire de
Tanger (FITUT).

La pièce théâtrale "Cântico
Negro", de la troupe de l'université
de Beira Interior (Portugal) a rem-
porté, à l’unanimité des membres
du jury, le grand prix de cette édi-
tion du FITUT, placée sous le Haut
patronage de SM le Roi Mohammed
VI.

Par ailleurs, la pièce de théâtre
"Salib Sifer" (moins zéro), de la
troupe de la Faculté de commerce
de l’Université Ain Shams au Caire
(Egypte), a décroché quatre prix
lors de cette édition du festival.

Il s’agit du prix de la meilleure
interprétation féminine, remporté

par Laila Khalf  Abdelaal, le prix de
la meilleure interprétation mascu-
line, remis à Khalid Islam, le prix de
l’écriture théâtre et le prix des droits
de l’Homme.

Les prix de la synergie de
groupe et de la scénographie dans
la catégorie costumes ont été rem-
portés par la pièce de théâtre "Pfli-
per Forever" de la troupe "VU
Physical theater" de l’Université de
Vilnius (Lituanie), tandis que le prix
de la réalisation a été décerné à la
pièce "Cântico Negro", qui a raflé
le grand prix de cette édition.

S’agissant des pièces de théâtre
filmées, qui étaient en lice pour la
compétition officielle du festival à
distance, la pièce "The Last Flo-
wers" de la troupe de l'Académie
théâtrale de Rome Sofia Amendolea
(Italie) a remporté le prix de l’expé-

rimentation théâtrale, tandis que la
pièce "A madman’s diary", de la
troupe de l’Académie de théâtre de
Shanghai (Chine) a décroché le prix
du jury. Cette édition du FITUT a
connu la participation de troupes
théâtrales venues de plusieurs pays,
dont la Jordanie, la Palestine, le Ko-
weït, l'Arabie Saoudite, l'Egypte,
l'Italie, le Portugal, la Chine, la Bel-
gique, la Lituanie et le Maroc, et a
été marquée par un vibrant hom-
mage rendu aux artistes marocains,
Haouchine Moustapha et Safia
Ziani.

Au programme de cette édition
figuraient également une table
ronde sous le thème "La place des
arts dans le système du Bachelor",
des visites et activités culturelles, en
plus de la présentation des pièces
théâtrales participantes.

“Cântico Negro” s'adjuge le
grand prix du 14ème FITUT

    
     

    
   

    
  

     
    

   
     

       
      

     
     

     
      

   
     
     

 
      

      
        
      
     

     
    

    
      
      

    
     

      
      
      

     
      

   
    

   
    

    
    

    
     

     
    

    
     

    
    

     
   

    
     
      

      
     

   
    

       
      

        
       
     
       

   
     

     
     

    
   

   
     

      
    

     
    

      
     

      
    

     
     

    
    

      
       

     
     

    t
     e

      
      
    e

    
     r

       
      r

      
       e
       

     
     

      
     
      e

      
      e

  
    ,

      
     e

   r
     

      
     t

     r
   

 i 

















ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE  L'INTERIEUR
PROVINCE 

D’OUARZAZATE
SG/DBM/SM

AVIS D'APPEL
D'OFFRES  OUVERT
N° 37/INDH/2021 

Le 25 Novembre 2021 à
10h, il sera procédé, dans la
salle des réunions du  se-
crétariat général de  la pro-
vince de Ouarzazate à
l'ouverture des plis relative
à l'appel d'offres sur offres
de prix pourL’ ACHEVE-
MENT DES TRAVAUX DE
REHABILITATION DU
CENTRE D’HEMODIA-
LYSE AU CENTRE  HOS-
PITALIER PROVINCIAL
CHP SIDI HSAIN BENA-
CEUR 
- PROVINCE OUARZA-
ZATE
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au service
des marchés du Secrétariat
Général de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics http://
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-

soire est fixé à un montant
de  8000,00dhs (Huit Mille
Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de 372.786,00 dhs
(Trois Cent Soixante Douze
Mille Sept Cent Quatre
Vingt Six Dirhams, 00 Cen-
times).
Le contenu, la présentation
ainsi que  le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°   02-
12-349relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordredu  secrétariat géné-
ral de  la province d’Ouar-
zazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité
- Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture
des plis  
-Soit les  remettre  directe-

ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.  
Les pièces justificatives à
fournir sont  celles prévues
à l'article 9 du règlement de
consultation.

N° 9387/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE  
DE  L'INTERIEUR

PROVINCE 
D’OUARZAZATE

SG/DBM/SM
AVIS D'APPEL D'OFFRES

OUVERT
N°14/BG/2021 

Le 25Novembre  2021 à
10h30, il sera procédé, dans
la salle des réunions du  se-
crétariat général de  la pro-
vince de Ouarzazate à
l'ouverture des plis relative
à l'appel d'offres sur offres
de prix pourLES TRA-
VAUX DE CONSTRUC-
TION D’UN LOGEMENT
DE FONCTION AU PRO-

FIT DU CHEF DE LA DIVI-
SION DES AFFAIRES IN-
TERIEURES A LA VILLE
D’OUARZAZATE.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au service
des marchés du Secrétariat
Général de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics http://
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-

soire est fixé à un montant
de  25.000,00dhs (Vingt
Cinq Mille Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de 905.364,00 dhs
(Neuf Cent Cinq Mille
Trois Cent Soixante Quatre
Dirhams, 00Centimes).

Le contenu, la présenta-
tion ainsi que  le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°   02-
12-349relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordredu  secrétariat géné-
ral de  la province d’Ouar-
zazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité
- Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture
des plis  
-Soit les  remettre  directe-

ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.  
Les pièces justificatives à
fournir sont  celles prévues
à l'article 9 du règlement de
consultation.

N° 9388/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE  L'INTERIEUR

PROVINCE
D’OUARZAZATE

SG/DBM/SM
AVIS D'APPEL D'OFFRES

OUVERT
N°15/BG/2021 

Le 25 Novembre 2021 à
11h, il sera procédé, dans la
salle des réunions du  se-
crétariat général de  la pro-
vince de Ouarzazate à
l'ouverture des plis relative
à l'appel d'offres sur offres
de prix pourLES TRA-
VAUX DE CONSTRUC-
TION D’UN LOGEMENT
DE FONCTION AU PRO-
FIT DU CHEF DE CABI-
NET A LA VILLE
D’OUARZAZATE.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au service
des marchés du Secrétariat
Général de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics http://
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-

soire est fixé à un montant
de  25.000,00dhs (Vingt
Deux  Mille Dirhams).
L’estimation des coûts des

prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de 891.624,00 dhs
(Huit Cent Quatre-Vingt Et
Onze Mille Six Cent Vingt

Quatre Dirhams, 00Cen-
times).
Le contenu, la présentation
ainsi que  le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°   02-
12-349relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordredu  secrétariat géné-
ral de  la province d’Ouar-
zazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité
- Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture
des plis  
-Soit les  remettre  directe-

ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.  
Les pièces justificatives à
fournir sont  celles prévues
à l'article 9 du règlement de
consultation.

N° 9389/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE  
DE  L'INTERIEUR

PROVINCE 
D’OUARZAZATE

SG/DBM/SM
AVIS D'APPEL 

D'OFFRES  OUVERT
N°16/BG/2021 

Le 25Novembre  2021 à
11h30, il sera procédé, dans
la salle des réunions du  se-
crétariat général de  la pro-
vince de Ouarzazate à
l'ouverture des plis relative
à l'appel d'offres sur offres
de prix pourLES TRA-
VAUX DE CONSTRUC-
TION D’UN LOGEMENT
DE FONCTION AU PRO-
FIT DE L’ADJOINT DU
CHEF DE LA DIVISION
DES AFFAIRES INTER-
IEURES A LA VILLE
D’OUARZAZATE .
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au service
des marchés du Secrétariat
Général de la province
d’Ouarzazate, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics http://
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à un montant
de  25.000,00dhs (Vingt
Cinq  Mille Dirhams).
L’estimation des coûts des

prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de 891.624,00 dhs
(Huit Cent Quatre-Vingt Et
Onze Mille Six Cent Vingt
Quatre Dirhams, 00Cen-
times).
Le contenu, la présentation
ainsi que  le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°  02-
12-349relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
d'ordredu  secrétariat géné-
ral de  la province d’Ouar-
zazate sis a avenue
Mohamed VI Ouarzazate.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité

- Soit les déposer sous for-
mat électronique et ce
avant la date d’ouverture
des plis  
-Soit les  remettre  directe-

ment au président de la
commission d'appel d'of-
fres au début de la séance
et avant l'ouverture des
plis.  
Les pièces justificatives à
fournir sont  celles prévues
à l'article 9 du règlement de
consultation.

N° 9390/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA REGION GUEL-
MIM-OUED NOUN

PROVINCE
DE GUELMIM
SECRETARIAT

GENERAL
DELEGATION 

DE LA PROMOTION 
NATIONALE

Avis d'appel d'offres
ouvert 

N° 07/PN/2021
Le 24/11/2021  À 11h00
mn, Il sera procédé, au Se-
crétariat Général de la Pro-
vince  de Guelmim à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix, pour les tra-
vaux d'aménagement et
mise en service  de la pis-
cine couverte de l’oasis des
sports de la ville de Guel-
mim – Province Guelmim.  
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
dépendant de la délégation
provinciale de la Promo-
tion Nationale sis au siège
de cette Province, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics www.mar-
chespublics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
quarante-six mille Dirhams
(46 000,00 dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme d’un un million
cinq cent cinquante mille
huit cent quatre-vingts Di-
rhams (1 550 880, 00  Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31 et 148 du décret N°2-
12-349 du 08 Joumada I
1434 (20 mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
-  Soit déposés leurs plis
par voie électronique au
portail des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma.  
- soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau d’ordre de cette
Province.
-  soit les déposer contre ré-
cépissé dans le bureau pré-
cité. 
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation. 
IL est exige la production
de la copie certifiée
conforme à l’original du
certificat de qualification et
classification pour les en-
treprises installées au
Maroc.

Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu par le règlement
de consultation.

N° 9391/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA REGION GUEL-
MIM-OUED NOUN

PROVINCE 
DE GUELMIM
SECRETARIAT 

GENERAL
DELEGATION DE LA

PROMOTION 
NATIONALE

Avis d'appel d'offres
ouvert 

N° 09/PN/2021
Le 24/11/2021  à 12h30
mn, Il sera procédé, au Se-
crétariat Général de la Pro-
vince  de Guelmim à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix, pour les tra-
vaux remise en état de ser-
vice du système d’arrosage
des espaces verts inities
dans cadre  programme
des travaux de mise en ser-
vice  de la piscine couverte
de l’oasis des sports - SYS-
TEME d’ARROSAGE -  à
ville Guelmim Province de
GuelmimLe dossier d’ap-
pel d’offres peut être retiré
au bureau dépendant de la
délégation provinciale de
la Promotion Nationale sis
au siège de cette Province,
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
douze mille  Dirhams
(12.000,00 Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de quatre cent
vingt-six mille sept cent
vingt Dirhams   (426 720, 00
Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31 et 148 du décret N°2-
12-349 du 08 Joumada I
1434 (20 mars 2013)  relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
-soit déposés leurs plis par
voie électronique au portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma.  
- soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau d’ordre de cette
Province.
-  soit les déposer contre ré-
cépissé dans le bureau pré-
cité. 
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation. 
IL est exige la production
de la copie certifiée
conforme à l’original du
certificat de qualification et
classification pour les en-
treprises installées au
Maroc.
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu par le règlement

de consultation.
N° 9392/PA_____________

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
WILAYA REGION GUEL-

MIM-OUED NOUN
PROVINCE 

DE GUELMIM
SECRETARIAT

GENERAL
DELEGATION DE LA

PROMOTION 
NATIONALE

Avis d'appel d'offres
ouvert 

N° 08/PN/2021
Le 24/11/2021  à 12h00
mn, Il sera procédé, au Se-
crétariat Général de la Pro-
vince  de Guelmim à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix, pour les tra-
vaux travaux de remise en
état de service du système
d’arrosage  des espaces
verts inities dans cadre
programme des travaux de
mise en service  de la pis-
cine couverte de l’oasis des
sports - TUYAUTERIE
D’ALIMENTATION SYS-
TEME D’ARROSAGE -  à
la ville Guelmim , Province
de Guelmim Le dossier
d’appel d’offres peut être
retiré au bureau dépendant
de la délégation provin-
ciale de la Promotion Na-
tionale sis au siège de cette
Province, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
quatorze  mille  Dirhams
(14.000,00 Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de quatre cent
quatre-vingt-quatre mille
huit cent vingt Dirhams
(484 820, 00 Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31 et 148 du décret N°2-
12-349 du 08 Joumada I
1434 (20 mars 2013)  relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
-soit déposés leurs plis par
voie électronique au portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma.  
- soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau d’ordre de cette
Province.
-  soit les déposer contre ré-
cépissé dans le bureau pré-
cité. 
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation. 
IL est exige la production
de la copie certifiée
conforme à l’original du
certificat de qualification et
classification pour les en-
treprises installées au
Maroc.
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu par le règlement
de consultation.

N° 9393/PA
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Le WAC ne lâche rien.
Les Rouge et Blanc
viennent d’aligner, di-
manche à domicile, leur

septième victoire au détriment du
MAS (1-0) à l’issue de la huitième
journée de la Botola Pro D1.

Une victoire qui a tardé à se
dessiner pour ne pas dire qu’elle
a été obtenue dans la douleur et à
dix après l’expulsion du capitaine
du WAC, Yahya Jabrane. Face à
une équipe fassie accrocheuse, les
Casablancais ont dû attendre les
ultimes souffles de la partie pour
trouver le chemin des filets grâce
à un but de Guy Mbenza, intégré
par le coach Walid Rergragui en
cours de jeu.

Celui-ci s’est dit satisfait de la
performance de ses poulains « de-
vant un adversaire bien organisé
tactiquement, qui a réussi à fer-
mer les espaces, ce qui m’a poussé
à changer à maintes reprises mes

schémas tactiques ». Et d’ajouter
que « même si on n’a pas produit
du beau jeu, l’équipe a montré du
caractère et elle est parvenue à
glaner les trois points escomptés».

Le WAC porte son capital à
22 unités, confortant ainsi son
statut de leader devant le rival ra-
jaoui (19 pts) qui, la veille, avait
réussi à s’imposer du côté d’El Ja-
dida sur le Difaâ local par 2 à 0.

Outre l’affiche WAC-MAS,
deux autres oppositions ont été
programmées samedi au terme
desquelles il a plu des buts. Au
stade municipal de Berkane, la
RSB n’a pas trop fait dans les dé-
tails s’offrant l’IRT sur le large
score de 4 à 1. Les buteurs berka-
nis ont été Issoufou Dayo (4è),
Brahim Bahraoui (48è et 77è) et
Lukombe Chadrak (68è), tandis
que l’unique réalisation des Tan-
gérois a été l’œuvre d’Ahmed Ha-
moudane (7è).

La RSB dont les perfor-
mances fonctionnent en dents de
scie, cinquième avec 12 points, est
appelée à conserver pour de bon
cet élan en vue de soigner son
classement, au moment où la si-
tuation ne cesse de s’aggraver
pour l’IRT, avant-dernier avec un
maigre butin de cinq points, juste
devant le cancre du service, le
RCOZ.

A propos du Rapid Oued
Zem, il a concédé sa cinquième
défaite de la saison contre trois
matches nuls. Le RCOZ a été sè-
chement battu par l’AS FAR qui
a scellé le sort de cette confronta-
tion sur la marque de 3 à 0, buts
signés Edilson Borges (13è),
Noah Saadaoui (32è) et Abdelilah
Amimi à quatre minutes de la fin
du temps réglementaire.

A noter que le bal de cette
manche a été ouvert vendredi par
le choc SCCM-HUSA qui a

tourné en faveur des Fédalis par
2 à 0, renouant par là même avec
la victoire après celle de la pre-
mière journée. Quant à la rencon-
tre CAYB-OCS, elle s’est soldée
sur un nul vierge, l’unique de cette
journée.

Samedi, outre le match précité
DHJ-Raja, le programme com-
portait également les rencontres
FUS-OCK (1-2) et MCI-JSS (2-4).

Il convient de signaler en der-

nier lieu que la Botola Pro D1 se
poursuivra cette semaine pour le
compte de la 9ème journée avec
les matches de ce soir qui oppo-
seront la JSS au FUS (18h15) et
l’OCS au HUSA (20h30). Mer-
credi, l’on pourra suivre MAS-
SCCM, Raja-RCOZ et
OCK-WAC, alors que jeudi, les
affiches prévues sont IRT-DHJ,
ASFAR-CAYB et RSB-MCO.

Mohamed Bouarab

La Fédération Royale marocaine du sport
scolaire (FRMSS) a ouvert, samedi à
Rabat, les travaux de ses Assemblées gé-

nérales ordinaire et extraordinaire, qui intervien-
nent à l'expiration du mandat des membres.

L'ordre du jour des deux assemblées, prési-
dées par le secrétaire général du ministère de
l'Education nationale, du Préscolaire et du
Sport, Youssef  Belkassemi, a comporté notam-
ment l'adoption des rapports moral et financier
des exercices 2019-2020 et 2020-2021 et l'exa-
men des amendements relatifs au statut de la
FRMSS.

Lesdits rapports ont mis la lumière sur la
réalisation de plusieurs projets visant la promo-
tion de la pratique du sport scolaire et la pré-
sence du Maroc au sein des instances
internationale et continentale, notamment les fé-
dérations internationale et africaine de la disci-
pline, dont le Royaume occupe respectivement
les postes de vice-président et de président.

Les deux documents ont évoqué les diffé-
rents programmes exécutés ou en cours de réa-
lisation, ainsi que les performances accomplies
par les sportifs marocains aux plans arabe, ma-
ghrébin et international.

Les participants à ces assises ont adopté, à

l'unanimité, les rapports moral et financier.
La fédération devra élire, le 18 décembre

prochain, les membres du conseil fédéral com-
posé d'un président, d'un vice-président, d'un
président délégué, de quatre membres, de deux
présidents des délégations de la FRMSS dans les
académies régionales de l'éducation et de la for-
mation.

S'exprimant à l'ouverture de ces travaux, M.
Belkassemi, par ailleurs vice-président de la
FRMSS, a souligné l'intérêt majeur que porte le
nouveau gouvernement au sport scolaire et à sa
promotion sur l'ensemble du territoire national.

Il a insisté sur l'importance d'intégrer le
sport dans l'éducation pour une large diffusion
des principes de citoyenneté, lutter contre la vio-
lence et la discrimination et contribuer au rayon-
nement du Maroc à l'échelle internationale.

M.Belkassemi a énuméré, à cet égard, un
certain nombre de mesures dédiées à la mise à
niveau du sport scolaire, à travers notamment
l'appui de l'association sportive scolaire en tant
que noyau des activités sportives institution-
nelles, ainsi que l'intégration de nouveaux sports
visant à créer une dynamique en la matière.

Il a, à ce propos, rappelé les conventions de
partenariat scellées avec de nouveaux parte-

naires et l'organisation de sessions de formation
dans plusieurs disciplines au profit des cadres du
sport scolaire.

Dans une déclaration à la MAP en marge
de cette rencontre, M. Belkassemi a fait savoir
qu'en plus de l'adoption des rapports moral et
financier, les assemblées générales connaîtront
un large débat pour repenser la méthodologie
du travail et améliorer les aspects organisation-
nels, en vue de développer la gouvernance et la
performance de la fédération et des sportifs sco-
laires.

Pour sa part, Aïcha Ighmar, membre du bu-
reau directeur de la FRMSS, a indiqué que plu-
sieurs activités en présentiel ont été suspendues
à cause de la pandémie durant l'année scolaire
2019-2020.

"La fédération s'est organisée, en consé-
quence, et avait programmé d'autres activités
réussies à distance sur les plans national et in-
ternational, et ce à travers la participation de plu-
sieurs élèves notamment dans des championnats
d'échecs et de taekwondo", s'est elle réjouie dans
une déclaration similaire.

Mme Ighmar s'est dite "optimiste" quant à
l'avenir du sport scolaire, surtout après son rat-
tachement au ministère de l'Education nationale.

La FRMSS tient ses AG ordinaire et extraordinaire

Sport

Futsal
Double confrontation amicale

Maroc-Brésil à Laâyoune
La sélection marocaine de futsal disputera deux matches amicaux

face à son homologue brésilienne, les 16 et 17 novembre à Laâyoune.
Ces deux rencontres auront lieu à la salle Al Hizam à partir de

17h00, indique la Fédération Royale marocaine de football (FRMF).
Les deux sélections s'étaient déjà rencontrées en quart de finale

du Mondial organisé en septembre dernier en Lituanie. La Seleçao
s'était difficilement imposée par un but à zéro.

Botola Pro D1  

Le coude à coude
entre le WAC et
le Raja est lancé
pour de bon

Championnat D2
Voici les résultats de la 7è

journée de la Botola Pro D2
"Inwi" de football: 

SM-UTS : 2-3
JSM-CJBG : 1-0
KACM-IZK : 2-3
ASS-RCAZ : 1-2
CAK-WAF : 1-0
TAS-RBM: 0-1
MAT-USO: 1-0
OD-RAC: 1-1

Classement
1-ASS : 18 pts
2-RCAZ : 13 pts
3-UTS : 12 pts
4-SM : 11 pts

MAT : 11 pts
6-OD : 10 pts

RBM : 10 pts
IZK: 10 pts
JSM: 10 pts

10-CAK: 8 pts
WAF: 8 pts
TAS: 8 pts

13-RAC: 7 pts
CJBG: 7 pts

15-USO: 6 pts
16-KACM: 1 pt



Le Ghanéen Samson Dean a été élu, di-
manche à Rabat, nouveau président du Co-
mité paralympique africain, lors de

l'assemblée générale de cette instance.
M. Dean, qui remplace l'Angolais Leonel Da

Rocha Pinto, en poste depuis 2010, a obtenu 23
voix, contre 15 (en plus de trois bulletins annulés)
pour                                Hamid El Aouni, président
de la Fédération Royale marocaine des sports pour
personnes en situation de handicap (FRMSPSH),
alors que José Rodrigo Bejarano Restrepo, prési-
dent du Comité paralympique de la République
du Cap-Vert a retiré sa candidature. Dans une dé-
claration à la presse, M. Dean n'a pas tari d'éloges
à l'égard de son rival Hamid El Aouni, qui a oc-
cupé le poste de vice-président du comité para-
lympique africain pendant deux mandats
successifs (2012-2017 et 2017-2021).

"Nous partageons de nombreuses idées et j'ai
toujours besoin de son (Hamid El Aouni) sou-
tien", a-t-il dit, ajoutant "Hamid et moi allons tra-
vailler pour faire face aux nombreux problèmes
du sport paralympique en Afrique".

De son côté, M. El Aouni a reconnu, dans une
déclaration similaire, qu'il caressait le rêve de de-
venir président du comité paralympique africain
avec l'installation du siège de cet organe au Maroc.
Or, a-t-il poursuivi, l'organisation au Ghana des
Jeux paralympiques africains en 2022 a joué en fa-
veur de la candidature de M. Dean. La FRMSPSH
et ses cadres disposent de leur propre vision du
sport pour personnes en situation de handicap et
continueront de travailler de concert avec l'ensem-
ble des partenaires, notamment à l'échelon afri-
cain, afin de contribuer au développement de ce
sport sur les plans national et continental, a-t-il
ajouté.

Les travaux de l'assemblée générale du Comité
paralympique africain ont débuté, samedi à Rabat,
en présence du président du Comité international
paralympique, Andrew Parsons, ainsi que des re-
présentants des comités paralympiques de 40 pays
du continent. Cet évènement de deux jours a été
organisé par la FRMSPSH, le Comité paralym-
pique africain et le ministère de l'Education natio-
nale, de l’Enseignement préscolaire et des Sports.

Samson Dean nouveau président
du Comité paralympique africain

Les sélections marocaines, aussi
bien masculine que féminine,
sont parvenues à réaliser de
probants résultats au terme

des championnats du monde de sport
boules qui se sont déroulés récemment
à Alassio en Italie.

La performance la plus remarquée
dans ces Mondiaux, qui ont connu la
participation de 27 pays d’Amérique,
d’Europe, d’Océanie et d’Afrique, est à
mettre à l’actif  de la championne maro-
caine Fathia Targhaoui. 

Targhaoui, comptant déjà dans son
palmarès une médaille d’or aux Jeux
mondiaux ainsi qu’un titre de vice-
championne du monde en 2016, a
réussi à s’adjuger le bronze de l’édition
d’Alassio au tir de précision. Après avoir

franchi le tour des qualifications, Fathia
Targhaoui, qui n’a disputé aucun tour-
noi depuis 18 moins à cause de la pan-
démie du coronavirus, a eu raison en
quart de finale de l’Italienne Valentina
Basei (12-8), avant de céder le pas au
stade des demi-finales devant la Fran-
çaise Pauline Gouilloud (11-16). D’ail-
leurs, cette dernière a terminé deuxième
derrière la Turque Buket Ozturk qui a
raflé le titre mondial.

Dans une déclaration à la presse,
Fathia Targhaoui s’est dite heureuse de
sa performance, précisant qu’ «on a es-
sayé de faire de notre mieux et nos ef-
forts ont été récompensés par une
médaille de bronze ».

Un satisfecit également partagé par
Abdellatif  Aboutaher, élu président de

la Fédération Royale marocaine de sport
boules ainsi que de la Confédération
africaine de la discipline qui a indiqué
que « les équipes marocaines s’étaient
bien défendues, réussissant par là même
à sortir des poules pour atteindre les
huitièmes de finale ». Pour lui, « le résul-
tat marquant reste la médaille de bronze
remportée par Fathia Targhaoui, per-
formance qui a permis au Maroc de ter-
miner septième au classement mondial
et premier au niveau africain ».

Il convient de signaler que ces
Mondiaux ont vu la présence du direc-
teur technique national, Fouad Kouar,
qui faisait partie du corps des arbitres
retenus pour officier lors de cette mani-
festation.

T.R
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Mondiaux de sport boules à Alassio

Du bronze pour
Fathia Targhaoui

L'Italien Airton Cozzolino, chez les
hommes, et la Française Capu-
cine Delannoy, chez les dames, se
sont adjugé, dimanche à Dakhla,

le 11ème Championnat du monde de kite-
surf  "Prince Moulay El Hassan", organisé
sous le Haut patronage de S.M le Roi Mo-
hammed VI.

L'Italien a été sacré champion en s’em-
parant de la tête du classement général, de-
vant le Brésilien Pedro Matos, qui a terminé
deuxième, et son compatriote Sebastian Ri-
beiro, qui a complété le podium.

Chez les dames, la Brésilienne Marcela
Witt a pris la deuxième place, derrière De-
lannoy, tandis que la Suédoise Johanna Cata-
rina et l'Australienne Perry Robert, ont
partagé la troisième place.

Il a souligné que son sacre au champion-
nat du monde à Dakhla est le fruit de grands

efforts, considérant que cette victoire lui
donnera plus de confiance lors des pro-
chaines échéances.

Ce championnat s'est déroulé dans une
superbe ambiance, d'autant plus que les com-
pétitions ont eu lieu sur la plage de Foum La-
bouir, qui figure parmi les meilleurs sites
permettant la pratique des sports nautiques,
a-t-il ajouté.

Il est à rappeler que l’Australien James
Carew et sa compatriote Perry Robert
avaient déjà remporté le titre mondial lors de
cette étape en étant leaders du classement
mondial.

Ont participé à cet événement devenu
un étape essentielle pour les férus des sports
de glisse, des champions aguerris, issus de
plusieurs pays, dont le Brésil, l’Australie, le
Canada, la France, l’Italie, la Bulgarie, l’Alle-
magne, l’Espagne, la Suède et le Cap-Vert.

11ème championnat mondial de kitesurf Prince
Moulay El Hassan Kite World Cup 2021

Consécration de l’Italien Cozzolino et de
la Française Delannoy sacrés champions

Fathia Targhaoui.

Fouad Kouar, DTN, a officié comme arbitre international.Abdellatif Aboutaher (à droite) en concertation avec Hassan Rmili, président de l’ASC et vice-président de la FRMSB.



Encarna Oviedo ne sait plus si elle
sent bon. Alors, elle se douche

plus souvent. Depuis un an et demi,
elle a perdu l'odorat à cause du Covid-
19 et se bat, à l'instar de milliers de pa-
tients, pour le retrouver.

"Même le café, je ne le sens plus!",
s'étonne cette sexagénaire vivant près
de Terrassa, une ville située au nord-
ouest de Barcelone, qui a contracté le
virus lors de la première vague de l'épi-
démie au printemps 2020.

Alors que le pays, traumatisé,
comptait ses morts, avoir une forme
légère de la maladie lui semblait être
une chance et la perte de l'odorat, un
détail pour des médecins complète-
ment dépassés.

Grâce à la vaccination, la pandé-
mie a marqué le pas mais au moins un
demi-million d'Espagnols ne peuvent
toujours pas sentir, estime le docteur
Joaquim Mullol, directeur du service
de l'odorat à l'Hôpital Clinic de Barce-
lone, l'un des rares spécialistes que le
pays comptait avant la pandémie.

"La perte de l'odorat a lieu chez
environ 70% des patients qui ont le

Covid", explique-t-il. Un quart d'entre
eux environ ne l'ont toujours pas re-
trouvé intégralement, ajoute-t-il, et
une grande partie ne consultent pas.

Pour ceux qui le font, les nou-
velles ne sont pas très rassurantes car
le seul traitement ayant démontré une
efficacité jusqu'ici est l'entraînement
olfactif, un long processus.

Face au grand nombre de cas,
l'hôpital Mutua Terrassa, à une tren-
taine de kilomètres de Barcelone, a
créé en février une unité de l'Odorat,
comme d'autres établissements dans
le pays.

Environ 90 patients, la plupart at-
teints de Covid long, y ont été traités.
Après un premier bilan, ils se lancent
dans une rééducation, à raison d'une
séance par semaine pendant quatre
mois durant laquelle ils s'efforcent
d'identifier des odeurs.

En fin de parcours, ils retournent
voir l'ORL et sont soumis à un nou-
veau test.

"Miel, vanille, chocolat ou can-
nelle ?", demande le spécialiste à En-
carna en lui tendant une des 48

éprouvettes aromatiques. "... Vanille
?", hésite-t-elle. Chez elle, c'est surtout
l'odeur du linge propre et de sa maison
qui lui manquent le plus.

Cristina Valdivia a elle aussi
contracté le Covid en mars 2020 et
perdu l'odorat pendant trois mois
avant de le retrouver, mais mal. "J'ai
commencé à trouver que tout sentait
le brûlé, comme si j'avais le nez au-
dessus d'une friteuse", explique cette
Barcelonaise de 47 ans.

Après des mois d'angoisse, et des
consultations chez plusieurs spécia-
listes, elle a frappé à la porte de l'Hô-
pital Clinic, où on lui a diagnostiqué
une parosmie, une perception défor-
mée de l'odorat.

Bonne nouvelle: cette recon-
nexion erronée des sens se produit gé-
néralement chez des patients en cours
de guérison.

Mais pour être certaine de retrou-
ver l'odorat, Cristina plonge ses na-
rines deux fois par jour dans six boîtes
aux odeurs différentes. Concentrée,
elle aspire le contenu de chacune d'en-
tre elles pour régénérer ses connec-

tions olfactives. Certaines odeurs,
comme les agrumes, s'imposent, mais
d'autres résistent.

"Avec le café, c'est terrifiant. C'est
comme un mélange entre l'essence et
quelque chose de pourri", dit-elle.

Bien que l'on n'y fasse pas tou-
jours attention, l'odorat, ou plutôt son
absence, complique la vie beaucoup
plus qu'on ne le pense.

Cristina n'est toujours pas parve-
nue à retrouver l'odeur de son fils.
Avec d'autres personnes, c'est pire: "Je
prends dans mes bras ma belle-mère,
ma mère et l'odeur est horrible... C'est
compliqué de gérer tout ça".

L'odorat "nous permet de sentir

ce que nous mangeons, ce que nous
buvons, de nous connecter avec le
monde extérieur", explique le Dr Mul-
lol.

"On détecte des choses qui peu-
vent être dangereuses, comme le gaz,
la nourriture avariée. Quand une per-
sonne en est privée, elle est coupée du
monde", met-il en garde, évoquant des
patients souffrant de dépression ou de
brusques pertes de poids.

Lassée de ne pouvoir savourer la
nourriture, Encarna confie d'ailleurs
une perte d'appétit mais elle garde es-
poir: "Un jour je vais peut-être me ré-
veiller le matin et je sentirai quelque
chose".

Expresso

Tarte aux pommes express

Ingrédients :
Pour la pâte brisée : (sinon acheter une

tarte toute prête)
- 250 g de farine
- 125 g de beurre
- 5 g de sel
- 5 cl d'eau
- Une noisette de beurre pour le moule
Pour la compote de pomme :
- 4 pommes
- Quelques gouttes de citron
- Sucre vanillé
- 10 g de beurre
- 1 C A S de sucre
Préparation :
1. Pour la pâte brisée : dans un grand sa-

ladier, mélanger la farine et le beurre, ajouter

une pincée de sel ensuite ajouter l'eau et mé-
langer jusqu'à obtenir une pâte ferme.

2. Préchauffer le four à 180°. Étaler la
pâte dans un moule à tarte préalablement
beurré. À l’aide d'une fourchette, piquer le
fond de la pâte. Précuire la pâte pendant 10
minutes environ.

3. Laver les pommes, éplucher 2 pommes
et coupez-les en lamelles, mettre quelques
gouttes de citron afin que les lamelles de
pommes ne noircissent pas. Réaliser une
compote avec le reste et le sucre vanillé. Lais-
ser refroidir.

4. Étaler la compote dans le moule. Dé-
corer avec les lamelles de pommes, disposer
le beurre en petit dès, saupoudrer de sucre et
enfourner pour 35 à 40 minutes.
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Recettes

Un homme assigné à résidence en Italie
s'est présenté dans un commissariat en

demandant à être mis en prison car il trouvait
insupportable la vie à la maison aux côtés de
son épouse, a expliqué dimanche la gendar-
merie.

L'homme, un Albanais âgé de 30 ans vi-
vant à Guidonia Montecelio près de Rome,
"ne parvenait plus à faire face à la cohabita-
tion forcée avec son épouse", selon un com-
muniqué des carabiniers de Tivoli, ville
voisine.

"Exaspéré par cette situation, il a préféré
s'enfuir et se présenter spontanément aux ca-
rabiniers afin de demander à purger sa peine

derrière les barreaux", poursuivent-ils.
L'homme était assigné à résidence depuis

plusieurs mois pour des crimes liés à la
drogue et il devait le rester encore plusieurs
années, a dit à l'AFP le capitaine Francesco
Giacomo Ferrante des carabiniers de Tivoli.

"Il vivait chez lui avec son épouse et sa
famille. Cela ne se passait plus bien", a-t-il
ajouté. "Il a dit: +écoutez, ma vie domestique
est devenue un enfer, je n'en peux plus, je
veux aller en prison".

L'homme a été immédiatement arrêté
pour violation de son assignation à résidence
et les autorités judiciaires ont ordonné son
transfert en prison.

La prison plutôt
que la maison

"Même le café ne sent rien!"

Après le Covid, la quête de l'odorat perdu 


